
 

 

 

 

MEMOIRE DE REPONSES 

AUX AVIS FORMULES PAR LE PUBLIC 

 

 



 

1- Préambule 

Logement, action sociale, urbanisme, environnement, aménagement du territoire, développement économique, culture, sport, tourisme, transport scolaire… 

dans tous ces domaines, les collectivités disposent chacune de compétences administratives différentes, et complémentaires de celles de l’État. 

Les lois récentes, la loi de Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015 et la loi relative à Transition Energétique pour la 

Croissance Verte (TECV) du 17 août 2015, ont entraîné un accroissement et une redistribution des compétences en matière d’énergie au niveau des 

collectivités territoriales.   

La loi NOTRe confirme les régions dans leurs missions de chef de file en matière d’énergie-climat et les départements restent chefs de file pour la résorption 

de la précarité énergétique. L’échelon communal et intercommunal est celui qui a incontestablement le plus grand nombre de compétences en matière 

d’énergie avec : 

- la compétence « création, aménagement, entretien et gestion de réseaux de chaleur ou froid urbains », 

- la mise en place de plateformes territoriales de rénovation énergétique, 

- la compétence « production d’énergie renouvelable », 

- la compétence « Plan Climat-Air Energie Territorial ». 

En tant que nouveau coordinateur de la transition énergétique sur son territoire, la CCHB s’est attaché dans la construction de son plan climat à s’appuyer 

d’une part sur l’ensemble de ces services (urbanisme, économie, mobilité, déchets…) pour porter transversalement les enjeux du changement climatique. 

D’autre part, la CCHB a également recherché à réunir un premier panel d’acteurs pour initier une animation territoriale sur la transition énergétique, gage de 

mobilisation, de coordination et de réussite du plan climat.  

La CCHB ne peut à la seule échelle de ses compétences et de ses moyens assurer la transition du territoire. Elle se doit d’embarquer les citoyens et les 

acteurs économiques avec elle. Pour rappel, la CCHB est compétente sur le périmètre du Haut Béarn sur : 

- L’aménagement du territoire ; 

- Le développement économique ; 

- La Gestion des déchets ; 

- La gestion des milieux aquatiques ; 

- Soutien aux actions de maîtrise de l’énergie ; 



- Le Développement touristique ; 

- La mobilité : transport régulier, transport à la demande, mobilités actives, mobilités partagées, transport solidaire.  

Le cadre proposé pour co-construire le plan climat a fait la part belle à l’expertise, au partage et à l’écoute. Dans cette nouvelle phase opérationnelle que 

constitue la mise en œuvre du plan d’actions, la CCHB entend bien continuer dans cette dynamique et souhaite ouvrir ces groupes de travail à tous nouveaux 

volontaires désireux d’être acteur de la transition énergétique du territoire. 

La mise à disposition de ce plan au public s’est déroulée à partir du 19 février 2022 pendant 1 mois, conformément au cadre réglementaire accompagnant 
l’élaboration des PCAET. L’information a été relayée dans les journaux officiels, mais aussi sur le site internet du Haut Béarn avec accès direct aux documents 
du PCAET, la page Facebook du Haut Béarn et via un document de synthèse grand public envoyé à tous les administrés. L’information a également été 
transmise aux mairies des 48 communes membres du Haut Béarn. 
 
De cette consultation publique résulte quarante-cinq avis de citoyens. 
 
 

2- Réponse aux avis du public 

 
L’analyse des remarques formulées par le public est présentée sous la forme d’un tableau dans les pages suivantes. Pour leur traitement, les remarques 
ont été regroupées selon les thématiques qu’elles abordaient ; elles sont néanmoins consultables dans leur intégralité en partie 3 du présent document. 
Les numéros des avis servent uniquement au reporting via le tableau d’analyse, ils ne sont nullement utilisés pour hiérarchiser les avis.  
 
Le tableau d’analyse est construit de la manière suivante : à chaque ligne correspond une thématique abordée par un ou plusieurs avis, présentée en 
première colonne. Les colonnes suivantes précisent les numéros de référence des avis concernés (et listés en partie 3 du présent document), la réponse 
de la collectivité. 

 
Thématique des avis exprimés Numéro des avis concernés (cf 

liste complète en partie 3) 
Réponse apportée 

Cadre méthodologique d’élaboration 
du PCAET : 
 
 

Avis N°4, 8, 13, 16, 17, 19, 25, 34, 
37, 38, 40, 41, 43, 45 

Pour ce premier PCAET, la CCHB s’est attachée à suivre le cadre imposé 
par la réglementation pour l’élaboration de ce document stratégique. 
Concernant la consultation du public, la réglementation n’impose pas 
de formes de concertation du public lors de l’élaboration du PCAET, 
seule la consultation du public entre l’arrêt et l’approbation du PCAET 
est cadrée réglementairement.   



 
La CCHB a cependant voulu être dans la co-construction de ce PCAET 
autant que possible et a réuni dans cette perspective un panel 
représentatif de la diversité des acteurs locaux de façon à tenir compte 
des différents regards susceptibles d’être portés sur les questions de 
transition énergétique et d’adaptation au changement climatique. 
L’objectif visé était d’enrichir les débats, et de rechercher des solutions 
à mettre en œuvre dans le cadre du PCAET. 
 
Parmi cette cinquantaine d’acteurs, la voix des citoyens a été tout 
particulièrement représentée par le conseil citoyen mais également par 
l’ensemble des acteurs qui au-delà de leur profession étaient en grande 
majorité des habitants du territoire. Le détail de cette concertation 
ainsi que les acteurs du territoire qui ont participé à ce travail sont 
précisés en page 5 et en annexe 1 du document de « stratégie de 
territoire ». Nous entendons que cela peut paraître insuffisant, 
cependant dans la perspective de la réalisation d’un premier plan 
climat, orchestrer les voix de ce panel d’acteurs a en soi constitué un 
beau challenge qui a demandé du temps, de l’écoute et une certaine 
capacité de synthèse. 
 
Dans son avis, l’Etat souligne d’ailleurs dans sa conclusion en page 14 la 
mobilisation des acteurs du territoire lors de la phase de concertation 
que nous avons su fédérer malgré les contraintes liées à la crise 
sanitaire.  
 
Le contenu du PCAET soumis à consultation citoyenne est conforme à 
ce que demande la réglementation en vigueur. Conscient de la 
lourdeur du document présenté, nous avons souhaité faire plus que ce 
que la réglementation demandait en faisant parvenir à l’ensemble des 
administrés un document de vulgarisation afin que chacun puisse se 
l’approprier. Le plan prévoit de futures actions à destination du grand 
public pour poursuivre cette vulgarisation des enjeux du changement 
climatique et permettre à chacun d’agir à son niveau. 
 



Par ailleurs, plusieurs moyens de diffusion de l’information de la 
consultation citoyenne ont été utilisés : l’information a été relayée 
dans les journaux officiels, mais aussi sur le site internet du Haut Béarn 
avec accès direct aux documents du PCAET, la page Facebook du Haut 
Béarn. 
 
 

Qualité de l’air Avis N°2, 6, 18, 36, 43, 45  ▪ Le brûlage des déchets, végétaux et autres en plein air est interdit par 
la loi. 
Le PCAET prévoit dans son action 1.1.1 de sensibiliser les élus. La 
thématique de la qualité de l’air sera abordée. 

 
▪ L'écobuage est une pratique qui contribue à l'entretien des pâturages 

d'estive et au maintien de l'ouverture des milieux et du paysage. 
Dans le département des Pyrénées-Atlantiques, la pratique est 
réglementée par arrêté préfectoral et soumise à autorisation du 
maire.  

Les attentes sociétales évoluant et le besoin de prendre en compte 
d’autres enjeux grandissants, la pratique de l’écobuage sera une 
thématique à traiter par le conseil scientifique d’experts prévue au 
niveau de l’action 3.1.1 afin de faciliter le partage de l'information 
avec les autres utilisateurs de la montagne. 

Développement économique Avis N° 1, 3, 15, 16, 18, 19, 21, 22, 
23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 
32, 33, 34, 35, 39, 45 

Certains avis sont divergents face au changement climatique. 
 
Le PCAET qui relève d’une réglementation européenne n’a pas vocation 
à opposer le développement économique et la transition écologique, le 
challenge est bien de répondre conjointement aux deux. 
 
Par ailleurs, une transition se planifie sur 10 à 20 ans. 
On entend bien accompagner les entreprises dans leur transition 
(optimisation de la ressource, impact environnemental …) tout en étant 
conscient que cela va prendre du temps.  
 
La transition écologique ne se décrète pas, elle s’accompagne. C’est 
ainsi qu’il faut envisager l’évolution vers des pratiques plus conformes 



au respect environnemental des activités polluantes pour lutter contre 
le réchauffement climatique et ne pas porter un préjudice brutal à 
l’économie locale. 
 

Maraichage Avis N° 5 On note le vrai dynamisme de certains acteurs dans leurs projets 
agricole neutre en carbone et l’on s’en réjouit.  
 
Naturellement la CCHB est là pour valoriser ces actions et soutenir le 
développement de la consommation locale. 
 
Consciente que cette exemplarité permettra de légitimer la transition 
énergétique auprès de l’ensemble des acteurs du territoire il est prévu 
de mobiliser le levier de la commande publique (cf action 1.1.3) pour 
augmenter la part de produits bio et locaux dans la restauration 
collective. 
 
La CCHB prévoit aussi de poursuivre et développer la mise en place 
d’animations, d’événements et des visites accompagnées pour 
valoriser les productions locales (marchés de producteurs locaux, 
visites d'exploitations ou de cabanes en estives, dégustation à la ferme 
etc…) 
 
Un accompagnement des producteurs est également prévu pour 
mettre en tourisme leurs sites de productions (signalisation, 
aménagement boutiques et accueil du public, mise en réseau des 
informations et produits de l’ensemble de la filière…). 
 
En outre, l'office de tourisme assurera la promotion de ces productions 
via un plan de communication spécifique (brochure de producteurs, 
opérations sur des marchés cibles). Il s'attachera également à valoriser 
les circuits courts auprès de l'ensemble des professionnels du tourisme 
des Pyrénées béarnaises. (cf action 4.2.1)  
 



Mobilité Avis N° 8, 9, 11, 12, 14, 16, 18, 19, 
20, 25, 34, 37, 42, 45 

Le plan vélo prévu au niveau de l’action 2.3.1 concerne l’aménagement 
de pistes cyclables et non l’aménagement de la voirie qui reste une 
compétence communale. 
 
Le budget affecté à cette action concerne donc la signalétique 
horizontale et verticale. La CCHB qui vient tout juste de se doter de la 
compétence mobilité a récemment engagé le plan de mobilité simplifié 
du territoire. 
 
Des expérimentations d’aménagements seront travaillés en partenariat 
avec les communes dans le cadre de projets communaux et/ou suite 
aux préconisations du plan de mobilité. 
 
A ce titre, les propositions de modes de transports alternatifs recueillis 
au travers de cette consultation seront transférées à la mairie d’Oloron 
qui travaille actuellement à l’attractivité de la ville dans le cadre de son 
plan d’actions « petite ville de demain ». 
 
 
Les problèmes évoqués en termes de voirie, parking à vélo ou 
proposition de transport alternatif ont été relayés auprès des Maires 
des communes concernées.  
 
Il est à noter qu’il est prévu d’étendre le dispositif location de vélo 
longue durée en cours sur la ville d’Oloron à l’ensemble du territoire. 
 
Concernant le déploiement de bornes de recharge des réflexions 
seront lancées dans le cadre des études de mobilité et d’aménagement 
du territoire. 
 
Par ailleurs un travail est actuellement mené auprès des acteurs 
économiques afin de les sensibiliser et les informer sur les différentes 
filières de mobilité durable afin de favoriser l'émergence de projets de 
conversion et ainsi favoriser l'implantation de station. (cf action 4.3.1) 
 



L’étude de mobilité engagée en 2022 portera une attention particulière 
sur l’élargissement de la navette en première couronne. 
 

Développement des énergies 
renouvelables 

Avis N°8, 10, 11, 14, 16, 17, 19, 34, 
40, 42, 45 

Pour rappel, la priorité de la démarche PCAET est de réduire au 
maximum les besoins énergétiques du territoire par la maîtrise de la 
consommation et l’amélioration de l’efficacité énergétique. Pour 
compléter ces efforts et atteindre l’autonomie énergétique au plus tard 
en 2050 la CCHB ambitionne d’accompagner le développement 
d’énergies renouvelables. 
L’énergie parfaite étant celle que l’on ne consomme pas, 
l’accompagnement au développement des énergies renouvelables 
privilégie un mix énergétique en prenant en compte la richesse des 
ressources naturelles du territoire. 
 

▪ Solaire Thermique : 
 
Les actions du PCAET ont été co-contruites avec les acteurs du territoire 
à l’instant t. Naturellement elles ne sont pas gravées dans le marbre et 
évoluent. A ce titre, la CCHB par délibération en date du 24 février 
dernier a contractualisé avec le SDEPA pour engager un contrat de 
développement territorial des énergies renouvelables thermiques sur le 
Haut Béarn notamment.  
 

▪ Bois énergie : 
 
Le développement de la filière bois énergie ne doit effectivement pas 
se faire au détriment des services éco systémiques rendus par la forêt 
au territoire dont la surface a progressé de 65% ces 150 dernières 
années. 
Consciente des avantages mais aussi des inconvénients du chauffage au 
bois sur la santé, la CCHB en partenariat avec le Parc National des 
Pyrénées a réalisé et diffusé un flyer sur les bonnes pratiques du 
chauffage au bois diffusé – cf annexe 1 
 



Il ne faut pas oublier par ailleurs que le bois est un des principaux 
modes de chauffage actuellement sur notre territoire : la rénovation de 
l’habitat et des équipements de chauffage contribueront à un usage 
plus modéré du bois de chauffage. 
 
Il est par ailleurs à noter que dans le cadre de l’évaluation 
environnementale du PCAET cette thématique n’a pas soulevé de 
remarque particulière de la part de l’autorité environnementale. 
 
 

▪ Photovoltaïque :  
 

Nous sommes conscients des paradoxes que nous pouvons 
chacun expérimenter en tant que citoyen, agent, élu,... Nous 
pensons que plus nous serons nombreux à faire bouger les lignes, 
dans l’écoute et le respect des autres, plus nous serons à même 
de lever ces contraintes techniques, administratives, financières 
… qui peuvent à un instant être sur notre chemin pour travailler à 
la résilience de notre territoire. 
Un cadastre solaire a été mis en place par la CCHB pour impulser 
une dynamique auprès des particuliers. Naturellement le service 
environnement de la CCHB se tient à disposition des citoyens 
pour tout renseignement.  
 

▪ l’hydroélectricité : 
 
La production d’énergie hydraulique est un atout important de notre 
territoire. Répartie sur 24 centrales en activité, la production actuelle 
sur le territoire représente 49,4% de la consommation d’énergie finale 
du territoire. 
 
Les installations hydroélectriques sont en interaction avec les 
écosystèmes. Elles présentent des bénéfices environnementaux (très 
peu de rejet de gaz à effet de serre, au moins en France métropolitaine 



; pas de rejets de déchets ; etc.). Mais elles génèrent également des 
impacts plus ou moins importants sur les milieux naturels locaux.  
 
Le PCAET prévoit d’accompagner les producteurs pour maintenir voire 
développer cette filière en s’inscrivant naturellement dans un contexte 
réglementaire complexe (continuité écologique, transport de 
sédiments, pratique des sports d’eaux vives, débits réservés…). 
 

▪ Géothermie : 
 
La géothermie ne bénéficie pas de potentiel de développement ou de 

gisement connus sur le Haut-Béarn à ce jour mais des études à venir 

doivent apporter des informations précieuses dans les mois à venir. 

 

Récupération chaleur fatale Avis N°45 Le principe de la chaleur fatale est intéressant cependant notre 
territoire n’est pas doté des entreprises qui concentrent le potentiel le 
plus intéressant. 
Ce sujet pourrait néanmoins être abordé dans le cadre de l’animation 
de la communauté d'acteurs économiques sur la transition écologique 
prévue au niveau de la fiche action N 4.3.1.   

Prévention Risques majeurs Avis N°45 
 
 

L’évolution du climat viendra globalement accentuer les risques déjà 
connus sur le territoire. L’objet d’un Plan Climat est également 
d’adapter le territoire à ces enjeux, aussi, la CCHB a pour ambition de 
partager cette cuture du risque.  Pour se faire elle prévoit au niveau de 
sa fiche action N°2.2.4 de définir une stratégie afin de permettre de : 
-  gérer la crise et de mutualiser des moyens (matériels, humains et 
financiers) à l'échelon intercommunal afin de permettre une gestion 
des risques plus efficace ; 
- apporter un appui aux communes et développer de bonnes pratiques. 
- développer une culture locale des multiples risques (naturels, 
technologiques et sanitaires) en incluant dans ce Plan Intercommunal 
de sauvegarde (PICS) un volet information/sensibilisation des habitants 
et des acteurs locaux. 

Biodiversité Avis N° 45 Le PACET est soumis à évaluation environnementale. 
 



L’évaluation environnementale a permis d’identifier les enjeux du 
PCAET sur le milieu naturel notamment. 
Elle montre les incidences positives du PCAET sur la biodiversité et 
prévoit des recommandations qui naturellement seront prises en 
compte  lors de la mise en œuvre du PCAET. 
  
L’enjeu du PCAET n’est pas de travailler sur la biodiversité mais il se 
doit de s’assurer que les actions de ce plan n’impactent pas le milieu 
naturel. 
 
Les recommandations pour le PCAET du Haut Béarn sont les suivantes : 
  

- Intégrer les principaux réservoirs de biodiversité et leurs enjeux 

spécifiques (bocage, boisements, trame bleue…) contribuant à 

la séquestration carbone (enjeu neutralité carbone) dans les 

projets liés au PCAET (développement des EnR notamment) ; 

- Favoriser la perméabilité écologique du territoire en préservant 

les principaux corridors écologiques ; 

- Préserver les éléments de la trame verte et bleue (valorisation 

du bocage, exploitation forestière, usage agricole des zones 

humides…) ; 

- Valoriser la nature en centre bourg notamment (intégration des 

objectifs climat et adaptation dans les PLU et PLUi).  

 
 

Aménagement du territoire Avis N°8, 20, 25, 37, 45 L’action 1.1.2 prévoit de traduire les enjeux du PCAET au niveau du 
futur PLUi notamment en termes de : 
• implantation des bâtiments (favoriser les constructions 
bioclimatiques, la dispersion des polluants, la lutte contre l’îlot de 
chaleur urbain…), 
• règles favorisant les énergies renouvelables et l’efficacité énergétique 
des bâtiments (bonifier le droit à construire en cas de surperformance 
énergétique, densifier pour favoriser les réseaux de chaleur, orienter 



les faîtages, mettre des règles favorisant le développement des 
énergies renouvelables…), 
• forme urbaine (densifier pour réduire le besoin de déplacement, 
perméabiliser le tissu urbain aux modes doux, favoriser la mixité des 
espaces…). 
 

Evolution des comportements Avis N° 7, 37 Les animations évoquées pour sensibiliser le grand public et les 
scolaires seront proposées au groupe de travail prévu au niveau de 
l’action 5.1.1 qui étudiera ces propositions. 
 

Evaluation du PCAET Avis N° 13, 45 Le suivi et l’évaluation constituent des activités essentielles pour la 
réussite du déploiement du PCAET. 
 
La coordination du suivi et de l'évaluation du Plan Climat impliquent la 
construction d'outils et d'une démarche d'animation auprès des 
services qui se fera à partir de : 
- Tableau de bord des actions ; 
- Choix partagé des indicateurs d'évaluation ; 
- Comité technique qui intègre tous les acteurs mobilisés depuis le 
début de la démarche y compris les représentants de citoyens qui se 
réunira 1 fois par an.  
 

Budget  Avis N°13, 16, 17, 19 Pour traiter cette notion de budget il a été arrêté un périmètre qui 
reste un périmètre restreint mais pour lequel la CCHB a eu le plus 
d’aisance tout en restant pertinent. Le budget tel qu’il est présenté est 
un budget porté par la CCHB pour toutes ces politiques publiques en 
lien avec la transition écologique.  
Le détail des hypothèses financières figure en annexe 4 de la stratégie 
du territoire. 
 
Il est à noter que la mise en œuvre de toute action nouvelle figurant au 
niveau du plan d’action sera soumise au vote du Conseil 
Communautaire. 
 



Cela ne veut pas dire que le PCAET n’intègre pas les démarches portées 
par les acteurs privés du territoire. Par exemple si un collectif 
d’agriculteur a un projet de méthaniseur qui coute plusieurs millions 
d’euros, ce montant n’apparait pas au niveau du budget. 
 
Le budget tel qu’il est présenté traduit la capacité de la collectivité à 
s’inscrire dans ce rôle d’animateur et de chef d’orchestre de la 
transition énergétique du territoire. 
 

Eclairage public Avis N° 11, 40 Deux actions sont prévues au niveau du PCAET : 
- L’accompagnement des collectivités locales – et leurs services 

techniques - dans leurs projets d’amélioration énergétique 
portant sur leur éclairage public au niveau de l’action 1.2.3. 

- La mise en œuvre du projet « la nuit sous un autre jour » par le 
Pays du Béarn - action 2.2.3 

 
 

Ressource en eau Avis N°14, 16, 17, 19, 34, 45 Bien que la ressource en eau ne soit pas aujourd'hui un enjeu majeur 
pour le territoire, l'institution Adour a mené une étude prospective sur 
le bassin de l’Adour de façon à anticiper les impacts du changement 
climatique pour le territoire et la ressource en eau. 
 
Cette étude va permettre : 
- d'accompagner les démarches de planification engagées par le Haut 
Béarn : SCOT, PLUi… 
- de sensibiliser sur le changement climatique et ses impacts potentiels 
 
L’Institution Adour en partenariat avec la CCHB va poursuivre son 
travail de sensibilisation et accompagner les porteurs de projets dans 
leur volonté d’intégrer l’adaptation au changement climatique dans 
leurs politiques d’avenir.  
 

Gestion des déchets  Avis N° 16, 17, 19, 34, 45 L’action 4.3.2 du plan d’actions prévoit de travailler sur le 
développement de l'économie circulaire, la réduction des déchets et 
l'optimisation des ressources. 



Par ailleurs, il est à préciser que la CCHB va prochainement approuver 
son Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et 
Assimilés qui fera l’objet d’un plan d’actions spécifique. 
 

Agriculture et forêt Avis N°14, 16, 17, 19, 20, 25, 34, 
37, 41, 44, 45  

Le monde agricole s’est saisi de ces enjeux de transition écologique et 
veille déjà à adopter de nouvelles pratiques agricoles. 
Dans le cadre du PCAET il nous est apparu important de voir comment 
localement nous pouvions agir sur une thématique qui est traitée 
nationalement directement par l’Etat via notamment la PAC. 
 
Au regard de ces caractéristiques il est apparu important de travailler 
sur le développement de nouvelles pratiques agricoles, moins 
impactantes pour l'environnement et qui favorisent le stockage du 
carbone. 
 
La forêt couvre 41% du territoire, elle est majoritairement située en 
domaine public.  
La forêt et la filière bois du Haut Béarn ont un rôle essentiel dans 
l'atténuation et l'adaptation face au changement climatique. 
Aujourd’hui, moins du tiers seulement de l'accroissement biologique 
est prélevé. 
Il est ressorti des ateliers le souhait de favoriser une gestion durable et 
adaptée liant séquestration du carbone et production de bois (bois 
d'œuvre, bois d'industrie et d'énergie)  
Il a également été évoqué la particularité de notre massif peuplé 
d’essences sensibles au stress hydrique et le besoin de s’adapter lors 
des renouvèlements de peuplements.  
 
 
Afin de trouver des réponses locales et envisager des stratégies 
d’actions les acteurs concernés ont acté le besoin de poursuivre la 
dynamique initiée par le PCAET pour apprendre à travailler ensemble, 
créer du lien, des synergies. Pour se faire, il est donc prévu de créer 
dans un premier temps un comité scientifique d’experts qui sera 
chargé de travailler sur des stratégies d’actions. 



Les remarques concernant le plan de gestion de la Ville d’Oloron ont 
été transmises à la mairie d’Oloron. 
 

Perspectives 2050  
 
 

Avis N°45 La trajectoire 2030-2050 repose sur une prolongation des tendances, 
en l’absence de toute nouvelle information fiable sur les technologies 
et les financements disponibles au-delà de 2030. 
 

 
3- Remarques du public 

 
Les remarques formulées par le public sont reportées ci-après dans leur intégralité ; les numéros des avis servent uniquement au reporting via le tableau 
d’analyse présenté en partie précédente, ils ne sont nullement utilisés pour hiérarchiser les avis. 
 
 
 
Avis N° 1 : 
 

Thématique(s)abordée(s) : Développement économique 
 
« C’est à titre personnel que je vous écris sur ce sujet, mais également au titre de Directeur Général de STI. Il est certain que nous ne devons pas polluer de 

façon inconsidérée notre planète, et que nous ne devons pas gaspiller nos ressources. Mais de là à suivre aveuglément les préconisations du GIEC, qui n’est 

aujourd’hui plus qu’un organisme complètement corrompu, il y a un pas. Je vous invite d’ailleurs à lire les derniers livres, de Mrs GERONDEAU, RITTAUD ou 

d’autres, qui expliquent bien tous ces mécanismes dévoyés, et du business qu’il y a derrière cet organisme. Si vous le souhaitez je peux vous faire parvenir ces 

ouvrages. Au passage, il est également clairement et scientifiquement expliqué, que si nous continuons à prendre cette voie dévoyée, si nous continuons à 

supprimer tout le CO2, nos forêts en quelques années vont perdre 30% de leur surface en Europe. Cela ne veut pas dire que nous devons polluer, que nous 

devons faire n’importe quoi ! 

Il suffit de se promener dans les anciennes zones industrielles en ILE DE FRANCE, qui ne sont le plus souvent que des friches, pour comprendre la fuite de notre 

industrie. D’une part le fait d’avoir fait fuir cette industrie de notre pays, et d’autre part les importants progrès de dépollution réalisés au niveau automobile, 

a considérablement réduit les émissions de CO2, et aujourd’hui nous sommes arrivés à un équilibre.  Pour preuve, pour faire peur au bon peuple en été, il n’est 

plus mis en évidence la nocivité des gaz dans l’air, mais les particules fines, ce qui ne veut absolument rien dire, puisque ces particules fines ne représentent 

que de la poussière ! Cette politique de nouvelles contraintes permanentes, sous prétexte de l’écologie vis-à-vis des industries, a amené en partie à notre 



désindustrialisation. Dans le périmètre géographique de notre communauté des communes, qui d’une certaine façon pour l’instant n’est par trop mal lotie, 

nous assistons au même phénomène que ce qui se passe au niveau national. 

SAFRAN LS, pour sa part, investit lourdement en CHINE et au MEXIQUE, NEXTEAM en POLOGNE, AD INDUSTRIE au MAGHREB, je suis certain que ce ne sont 

pas que les aspects économiques et les couts du travail qui incitent ses sociétés à délocaliser. En regardant un tout petit peu plus loin que notre Communauté 

des Communes, LAUAK a embauché plus de salariés au PORTUGAL qu’en FRANCE, POTEZ délocalise en ESPAGNE, BT2I (la MAP) investit en TUNISIE, DASSAULT 

a ouvert d’importants sites en INDE et aux USA pour fabriquer les Business Jets, SAFRAN HELICOPTER ENGINES a investi en INDE, et fabrique autant de moteur 

en INDE qu’en FRANCE….Nous même STI, confronté à des fonctionnaires dogmatiques de la DREAL, en particulier sur notre site de MERIGNAC, auxquels nos 

politiques ont donné toutes les armes sous prétexte de l’écologie, nous avons été obligés de réduire nos effectifs de 80 personnes en FRANCE, pour aller au 

PORTUGAL. D’ailleurs notre objectif est maintenant d’atteindre rapidement les 200 personnes sur notre site d’AVEIRO…avec l’aide de AIRBUS !!!! En effet ce 

que nous avons vécu sur notre site de MERIGNAC, AIRBUS l’a vécu lui-même sur son site de St ELOI situé à TOULOUSE. Certains de nos confrères français comme 

SATYS, le plus important sur notre marché, à MARSEILLE vit en ce moment la même chose. 

AIRBUS devant le dogme du fonctionnaire de la DREAL, a décidé d’arrêter son activité de procédés spéciaux sur son site, pour l’externaliser. Un des paramètres 
importants pour récupérer ce marché, et pour sécuriser la production, a été de ne pas produire en FRANCE.  Ce n’est pas de gaieté de cœur, ce n’est pas pour 
chercher de meilleurs couts, que j’ai démarré notre activité à AVEIRO (un investissement de plus de 6M€). Le fait d’avoir maintenant une usine à AVEIRO a été 
un important paramètre pour pouvoir continuer à produire dans des conditions normales, sans dogme, juste callé sur la règlementation européenne, et pas 
sur une réglementation durcie et changeante en permanence comme en FRANCE. Je m’engage d’ailleurs à ce que nos salariés portugais gagnent la même 
chose que nos salariés français. Par ce message, je souhaite vous rendre attentif, de ne pas basculer du côté des philosophes de l’épouvante (le GIEC), qui se 
font un plaisir à domestiquer le bon peuple à la place des religions, comme cela a été le cas dans le passé, mais à avoir une politique réaliste, et savoir peser 
les conséquences. » 
 
 
 
 
 
Avis N°2  
 
 Thématique(s)abordée(s) : Qualité de l’air 
 
« Je me permets de vous envoyer mon avis sur la question de la limitation des gaz à effet de serre.  

Il faudrait commencer par sensibiliser toutes les communes de la région afin de prendre des mesures et des sanctions à l'encontre des particuliers et 

entrepreneurs qui font brûler les déchets verts et autres produits toxiques chez eux où non loin régulièrement.  

Il y a hélas chez nous une politique du non-dit, cela doit changer rapidement au vue de la gravité de la situation écologique.  



Il serait judicieux d'alerter chaque maire afin d'agir au plus vite. 

Mon mari se bat depuis des années en vain !!!!!! 

Rien n'est fait. 

Comme ces feux toxiques à l'entrée d'Oloron !!!! 

Je vous remercie pour votre écoute et espère que vous pourrez agir efficacement.  

Lutter contre tous ces effets néfastes et nocifs des feux contribuera à l'amélioration de la qualité de l'air si tout le monde se sent concerné. » 

 
 
Avis N°3 
  
 Thématique(s)abordée(s) : Développement économique 
 
« Je suis conseiller municipal à Escout mais je m'exprime en tant que riverain. 

J'ai reçu votre plan climat dans lequel vous demandez aux petits gens de faire des efforts alors que de l'autre côté une usine d'enrobage à chaud va se construire 

à la zone du Gabarn. 

Je trouve que ce plan est d'une hypocrisie totale, c'est juste pour vous donner bonne conscience c'est tout. 

Vous devriez plutôt tout faire pour que cette usine ne voit jamais le jour pour éviter justement le pire pour nous tous ! » 

 

Avis N°4 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Cadre méthodologique d’élaboration du PCAET 
 
« Je viens de lire votre conclusion en chiffres qui émanent d'une grille de lecture comme tout chiffre 

Derrière ces chiffres je ne doute pas que vous que vous avez pensé aux hommes et femmes qui travaillent dont le savoir faire et l'engagement au quotidien 

participent à maintenir une vie rurale et montagnarde 



La pensée vertueuse qui voudrait que pour le bien de tous il faille éliminer une partie de ce tous est assez proche du dogmatisme le bien vivre ensemble que 

j'entends partout n'est que communication 

et je ne doute pas que parmi les forces vives qui rendent compte chiffre à l'appui il y en a qui sont prêts à se retrousser les manches pour entretenir cette nature 

et cette espace rural ainsi que la biodiversité 

il y a du travail derrière tout ce que vous critiquez. » 
 
 
Avis N°5  
 
 Thématique(s)abordée(s) : Maraichage 
 
« Bravo pour le livret Plan Climat, c'est bien de sensibiliser la population sur autre chose que du simple pouvoir d'achat "destructeur" mais plutôt sur du durable 

et du qualitatif. 

Petit bémol sur vos graphiques "en chiffres" qui nous perdent plus que nous éclairent, par exemple sur l'agriculture vous mélangez dans le même graphique 

"gaz à effet de serre" et "émissions carbone", trop d'information n'est pas toujours bénéfique. 

Nous sommes en train de construire notre nouveau laboratoire de fabrication (en bois) à Oloron, avec du photovoltaïque et l'isolation sera faite avec notre 

paille de blé, une fois fini nous serons ouverts à une visite des acteurs de ce Plan Climat, s'ils sont intéressés. Nous avons pu faire une étude avec le CIVAM qui 

a montré que notre activité agricole est neutre en carbone (et ceci sans compter nos parcelles de bois). 

Vous dites aussi vouloir installer des maraîchers, attention à votre démarche, à partir du moment où vous n'ouvrez pas vos cuisines collectives aux légumes 

locaux et que vous n'en consommez toujours pas pour vos réceptions politiques, vous mettez en danger les nouveaux projets et en difficulté les exploitations 

plus anciennes. Toute la population ne mange pas local et ce pourcentage est plutôt en baisse depuis 2021, à vous d'aider les professionnels à développer la 

consommation locale sur notre territoire. » 

 
Avis N°6  
 
 Thématique(s)abordée(s) : Qualité de l’Air 
 
« Suite à la réception de la "consultation citoyenne", je me permets donc de vous donner mon avis d'habitant du Haut Béarn. 

Il est vrai que nous vivons dans un endroit privilégié, avec une nature incroyable et des paysages magnifiques. Aussi, ayant une sensibilité particulière envers 

la cause écologique au sens large, je salue cette initiative et le PCAET. Je trouve les idées bonnes et ce plan est essentiel pour nous et les générations futures. 



Mais, parce qu'il y a un gros mais... 

Pour tout vous dire, je ne suis pas originaire d'ici, je n'ai pas grandit ici. Je suis arrivé en 2016, pour le travail. Donc, je n'étais pas vraiment au fait des pratiques, 

des coutumes, etc. 

Quelle ne fut pas ma surprise quand, dès mon arrivée au mois d'avril 2016, je constatais des feux en montagne un peu partout. En me renseignant, on m'a 

expliqué que les paysans avaient recours à une technique qui s'appelle "l'écobuage". J'ai rapidement compris que cette pratique était une pratique ancestrale, 

liée à l'histoire de la montagne, et faisant partie intégrante du patrimoine. 

Cependant, je ne peux m'empêcher de penser qu'il y a un problème avec cette pratique : en quoi brûler des végétaux serait bénéfique ? Je ne suis pas scientifique, 

mais à ce moment précis, j'ai déjà la réponse au fond de moi, et elle est simple : c'est une catastrophe écologique, sanitaire, humaine. 

Cela dit, je ne suis pas du genre jugeant et je préfère baser mon argumentation sur des faits solides et sur des paroles d'experts, plutôt que sur mon intuition. 

L'écobuage me dérange sérieusement en tant qu'habitant, puisque cela provoque un inconfort de vie et une inquiétude au niveau de la santé. Ceci étant dit, 

les habitants qui ont grandi ici ne semblent pas gênés outre mesure, ils ont l'habitude de cette coutume et semblent s'en accommoder. 

Revenons sur le travail que j'ai entrepris. J'ai cherché à savoir si le bénéfice des écobuages avait été prouvé scientifiquement, ou si des recherches avaient été 

menées. J'ai très vite trouvé le document écrit par D Cunchinabe en 2019. Cette recherche m'apparaît simpliste pour moi et ne sert à pas grand chose, mise à 

part appuyer davantage sur l'importance du patrimoine lié à la pratique. Dominique Cunchinabe est par ailleurs Anthropologue. » 

 
 
 
 
 
 
 
Avis N°7  
 
 Thématique(s)abordée(s) : Evolution des comportements 
 
« Les actions 2.2.1 « Développer des alternatives à l’usage de la voiture individuelle » et 5.2.1 « Porter des challenges /événements auprès de la population » 

incluant notamment de la sensibilisation auprès du public scolaire ont retenu mon attention. Les programmes CEE Moby (éco-mobilité scolaire) et Watty 

(sensibilisation aux éco-gestes) pourraient être des solutions intéressantes à flécher auprès de vos élus sur ces deux axes de travail. » 

 



Avis N°8 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Cadre méthodologique d’élaboration du PCAET / Mobilité / Solaire Thermie et aménagement de territoire 
 
« Suite à l'ouverture de la consultation publique du plan climat HB, je vous livre ici mes idées sur la question : 
Bravo pour le travail réalisé qui représente un tour d'horizon assez complet de la question. 
 
Sur la forme : 
 
Pour une consultation publique le document est quand même assez lourd et indigeste ce qui fait que l'on ne sait comment s'exprimer : un questionnaire 
permettant aux citoyens d'orienter l'action publique aurait sans doute été plus pertinent. 
 
Sur le fond, je me limite à 6 suggestions : 
 
1- Le plan vélo me semble sous dimensionné par rapport aux besoins ( en 2-2 et 2-3) Avec 100 000€ pour 9 lignes cyclables on ne pourra pas faire grand chose 
et les cyclistes en insécurité ne vont pas faire des petits ! 
 
Il faut absolument majorer ce poste pour faire quelque chose de significatif et rester crédible. C'est pas avec 4 panneaux de signalisation que l'on va s'acheter 
une bonne conscience écologique. 
 
2- Un mode de transport alternatif a été négligé : le transport aérien par câble. On pourrait renforcer l'attractivité touristique du territoire par un télécabine 
urbain avec une ligne Notre Dame, Sainte Croix, Sainte Marie. 
 
Sans réaliser ces équipements dés à présents, on peut lancer des études et prévoir des réservations foncières pour cet usage. 
 
3- Favoriser l'implantation des stations de recharge de véhicules électriques et à hydrogène sur des parkings relais aux entrées de la ville, point de départ des 
transports en commun 
 
4- Favoriser l'utilisation de la traction animale : l'emploi de chevaux de trait en débardage, d'ânes en maraichage, de chevaux attelés en ville est une 
orientation pertinente (calèches, chevaux territoriaux...) 
 
 
5- Favoriser le développement du solaire thermique : les chauffe-eau solaires domestiques ou collectifs sont une solution économique et fiable qui peut 
remplacer nos cumulus électriques. Ils sont pourtant peu diffusés au profit du photovoltaïque. 
 



6- Stopper l'étalement urbain et l'extension de l'habitat pavillonnaire consommateur d'espace, de réseaux et de transports inutiles : pénaliser le pavillonnaire 
par une surtaxe, favoriser le collectif par une prime et une exonération de taxes. » 
 
 
Avis N°9 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Mobilité 
 
« En feuilletant votre livret plan-climat, je vous livre mon avis : comme dans d'autres communautés de communes et régions, de belles pistes cyclables , plus 
nombreuses  seraient un atout pour le développement des transports "propres". 
( à Oloron, et dans de nombreuses communes rurales, je ne roule quasiment plus à vélo, trop dangereux- sans compter les "nids de poule" quartier Sainte-
Croix). Les locations de vélo sont trop rares, et les garages où parkings à vélo inexistants. » 
 
 
Avis N°10 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Développement du Photovoltaïque. 
 
« J'ai lu avec plaisir et intérêt votre revue "Plan Climat Haut Béarn". 

Beaucoup d'engagements, de volontarisme, mais malheureusement aussi de vœux pieux. 

Comment par exemple atteindre "une couverture de 100% des consommations d'ici 2030 grâce à l'énergie renouvelable" (page 8), si aujourd'hui, il est 

impossible à un citoyen de la vallée d'Aspe d'installer sur son toit des panneaux photovoltaïques ? La décision "de fait du prince" de l'architecte des bâtiments 

de France (que personne n'ose contester), prévaut sur l’intérêt général tel que vous êtes censés le défendre. Sans exposer ici les éléments de ce dossier que je 

tiens si nécessaire à votre disposition, je me trouve dans une situation ubuesque qui pourrait faire les choux gras de la presse locale : mon toit porte déjà des 

panneaux thermiques (acceptés par les autorités compétentes), et le toit d'une maison voisine à la mienne (appartenant à la famille de Madame la Maire qui 

plus est) porte, lui, des dizaines de panneaux thermiques et photovoltaïques. Pourquoi donc des panneaux sur cette maison et pas sur la mienne ? 

Cette affaire est connue de la CCHB ; je l'avais saisie et cela n'a rien changé. 

Solidarités administratives de caste et de classe sans doute, qui interdit de votre côté toute action volontariste de progrès, (contraire aux annonces grand style 

de vos publications) et qui annihile pour ma part tout espoir d'économie d'énergie électrique, si nécessaire pourtant par les temps qui courent.  

Vous comprendrez, Madame, qu'après la lecture de votre revue, mon sang bouillonne un peu : encore du papier me dis-je pour amuser la galerie et satisfaire 

l'égo de nos élus. Ne restez donc pas dans les généralités, traitez et résolvez les situations réelles. 



Vœux pieux je le sais. Mais si mon affaire est digne de votre intérêt (ce dont je doute), je reste à votre disposition. » 

 
 
 
Avis N°11 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Développement des énergies renouvelables : hydroélectricité / Eclairage public / Mobilité 
   
« Vous nous enjoignez de donner nos avis d’humbles citoyens du territoire concernant le Plan Climat dont vous nous exposez les grands axes. Je ne me gêne 

donc pas pour vous livrer mes réserves mais aussi avis. 

Je fais partie de la génération qui va payer le prix fort par rapport à tout ce que nos ainés ont pu faire en terme de pollution, de destruction des milieux 

naturels, d’extermination d’espèces… Génération qui se sentira donc, je l’espère, beaucoup plus concernée par le sujet crucial de l’écologie que ne le sont les 

décideurs actuels. 

Toutes vos initiatives sont louables. Il y en a une pour laquelle je suis en total désaccord : le développement de l’hydroélectricité. En effet, nos gaves sont 

devenus des cours d’eau complètement stériles, au point de dégoûter nombres de pêcheurs, dont je fais partie, de s’y rendre pour s’adonner à ce sport. 

Les barrages, avec le limon qu’ils génèrent et qui colmate les frayères des truites lors des lâchers, empêchant une bonne oxygénation des œufs, sont une des 

composantes du déclin de la population de truites dans les cours d’eau du territoire. Ce n’est évidemment pas le seul facteur : perturbateurs endocriniens, 

pesticides, ravinement de tous les produits de l’agriculture depuis les champs. Il n’y a qu'à prendre un galet dans le gave : il est recouvert d’une mousse 

gluante et il n’y aucune « petite bête » dessous. 

Les torrents de montagne sont également touchés.  

Ce qui m’inquiète, c’est la rapidité avec laquelle la situation s’est dégradée. Quand j’étais adolescent il y avait encore quelques poissons. Aujourd’hui c’est 

terminé. 

Pardonnez-moi ce pessimisme mais je vois mal comment les choses pourraient changer. Les intérêts économiques priment toujours. 

Or, si ces espèces aquatiques fragiles paient aujourd’hui un lourd tribu, il en sera de même pour notre santé. Mais c’est un autre sujet. 

Concernant les avis que je puis émettre : 

- limiter fortement l’éclairage public. Il a un impact sur les animaux nocturnes. De plus, quel bonheur de profiter des ciels étoilés ! Certains territoires ont 

même un label car ils ont banni la pollution lumineuse : pourquoi pas le nôtre ? C’est un atout pour le tourisme me semble-t-il, tout dépend quels touristes on 

souhaite attirer. 



- développer le réseau des bornes de recharge pour les voitures électriques. » 

 

Avis N°12 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Mobilité 
 

« Nous avons bien lu votre Plan Climat Haut Béarn et il nous intéresse au plus haut point. vous nous invitez à vous joindre par mail ce que nous faisons. 

Nous voudrions insister sur l’utilité de la mise en service de la navette ,réservée à Oloron centre-ville, pour les communes adjacentes même  si ce n’ est pas tous 

les jours  mais un jour ou deux déterminés ceci dans le but de diminuer les voitures avec un seul chauffeur  donc moins de co2 et moins de carburant  ceci est 

une réflexion qui peut être mérité qu’on y réfléchisse nous vous remercions d’y prêter un peu d’attention nous vous en remercions. » 

 
 
Avis N°13 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Cadre méthodologique d’élaboration du PCAET / Evaluation du PCAET / Budget  
   
« Je vous contacte en tant que citoyen d'Oloron Sainte-Marie concernant votre consultation pour le PCAET. Voici quelques-uns de mes commentaires. 

 

Commentaire n°. 1 : 

J'ai reçu votre lettre concernant la consultation aujourd'hui, 24 février. 

J'ai plusieurs commentaires concernant cette lettre. 

  

1) Il est écrit « le temps nous est compté ». 

Oui, je suis d'accord, mais ce n'est pas dans la même façon que vous. 

On s est donné 4 semaines pour cette consultation, mais je n'ai reçu votre lettre qu'aujourd'hui. Cela signifie qu'une semaine est presque terminée, ça 

me donnant juste 3 semaines pour étudier votre proposition pour le PCAET. Pas du tout assez compte tenu des pages à étudier, un total de 592 !!!! 

  



2) Vous avez écrit "Fruit d'une réflexion partagée". 

Partagé avec qui ??? Ce n'était certainement pas la population en général. 

  

3) Et le collectif dont vous parlez, ne comprend-il pas les citoyens du Haut Béarn, soit un total de 32 429 selon votre brochure. 

A mon avis, plus de 32 000 d'entre eux ont été ignorés jusqu'à aujourd'hui. 

 

4) Vous mentionnez que l'ensemble des pièces du projet est consultable sur votre site internet. 

C'est bon à savoir, mais comment le simple citoyen est-il censé trouver cet dosser ? Je sais, mais beaucoup des personnes risque du pas trouvé. 

Pourquoi ne pas mettre un lien directement vers le dossier, si vous souhaitez que la population le consulte ? Ou peut-être préférez-vous qu'ils ne le 

trouvent PAS ??? 

Et que diriez-vous de dire que le dossier se compose de 592 pages ??? 

 

5) Et cette jolie brochure avec tous ces chiffres et informations générales. Pas un mot sur les 32 actions prévues. 

Je pensais que la consultation portait sur les actions et, comme certains peut penser, sur votre brochure ! 

  

6) Et qu'en est-il du budget mis à disposition ? 

Et si on leur disait, à la population, que le CCHB s'est vu allouer un total de 3 614 000 € ? 

Je crois que peu le savent. 

  

7) Et une dernière chose, mais peut être la plus importante, le montant total d'euros alloué à chacune des 32 actions ???? 

J'inclus dans cette lettre un résumé montrant comment les 3 514 millions d'euros sont distribués. Bien sûr, j'ai dû le faire moi-même, car cela n'existait pas. 

Le total des euros alloués à chaque axe et à chaque action : 



En voyant ce tableau, ça m'en dit déjà beaucoup sur tes priorités ! 

  

Commentaire n°. 2 : 

Page 1 du document (Avis de l'État) contient les commentaires du préfet.  

Je remarque celui-ci qui parle du tourisme. 

« L'attention que vous portez à la nécessaire mutation du secteur touristique face aux du changement climatique mérite également d'être soulignée. »  

Alors je m'attendais à trouver un budget alloué à ce sujet. 

Sur les 32 actions prévues, 2 d'entre elles sont liées au tourisme :  

·         ACTION 4.2.1 SOUTENIR UNE DEMARCHE DE TOURISME DURABLE 

(pages 62 – 63 dans Plan d'actions) 

·         ACTION 4.2.2 TRAVAILLER A ADAPTER L'OFFRE TOURISTIQUE AUX EVOLUTIONS CLIMATIQUES 

(pages 64 – 65 dans Plan d'actions) 

A ma grande surprise, les deux avec un budget de 0 € !!!!! 

Pourriez-vous S.V.P. me justifier le manque d'investissement concernant ce sujet ???? 

  

 

Commentaire n°. 3 : 

Et l'action ci-dessous est alloué un total de 550 000 € !!!! (15,22% du budget total) : 

"ACTION 1.1.2 METTRE EN ŒUVRE LE5 OUTILS STRATEGIQUES ADAPTES AU TERRITOIRE" 

Le titre de cette action n'est pas du tout clair. 

Qu'est-ce que cela signifie vraiment ? 



Comment serait-il possible pour une citoyenne de vérifier après 6 ans que votre action était justifiée ? Ce n'est pas possible !!!! 

 

Commentaire n°. 4 : 

Un autre exemple intéressant, évalué cette fois à 62 000 € : 

"ACTION 1.2.4 OPTIMISER LES DEPLACEMENTS DES AGENTS ET DES ELUS" 

"Optimiser les déplacements" ? Je me demande ce que cela pourrait être. 

C'est peut-être pour optimiser l'utilisation des vélos sur toutes les pistes qui seront créées en Haut Béarn !!! 

Ou peut-être juste pour acheter 3-4 voitures électriques ? 

  

Commentaire n°. 5 : 

Et quels efforts pour la biodiversité !!! 

"ACTION 2.2.3 PRESERVER L'EAU ET LA BIODIVERSITE" = 10 000 € 

Vous, CCHB, considère que 10 000 € suffisent pour préserver la biodiversité et l'eau !!!! 

C'est clair que ce n'est pas votre principal souci !!!!   

Commentaire n°. 6 : 

Je suis sûr que beaucoup de personnes pensaient que la consultation était sur cette jolie brochure, qui est faux ! 

J'ai fait un petit sondage sur facebook, et il semblerait que 1/3 des personnes n'ait pas reçu votre lettre. 

Pourquoi dépenser beaucoup d'argent (j'aurais été intéressant de savoir combien ça coûtait à CCHB d'imprimer et d'envoyer ainsi cette brochyre)? 

Pourquoi ne pas simplement imprimer sur du papier normal les 32 actions ? 

Je pourrais continuer avec beaucoup d'autres commentaires, mais je crois que je perdrais mon temps ! 

Je n'ai pas du tout le sentiment que votre « consultation » est sincère, et je ne pense pas que vous prendriez les réponses en considération. 



 Je voudrais juste conclure en disant que je n'approuve PAS cette « consultation » ! Je suis sûr que vous considérerez cette « consultation » comme un succès, 

et la finaliserez. 

Oui, juridiquement vous avez fait une consultation publique, mais est-ce moralement justifié ? 

Avec le manque de publication, le manque de temps, le nombre de pages du dossier, le manque de possibilité de consulter le dossier dans chaque commune, 

etc., je suis sûr que vous ne recevez pas beaucoup de courrier. 

Et je suis convaincu que c'était aussi votre intention. 

Tout est fait pour décourager la population d'y participer. 

J'ai été choqué, déçu et en colère, mais que puis-je faire ???? 

J'espérais que CCHB pourrait prendre en considération la situation climatique, et le déclin de l'environnement, et ne pas oublier la biodiversité, mais ce n'est 

pas le cas ! 

J'espère que vous changerez d'attitude à l'avenir, même c'est peut-être trop tard ! » 

 
Avis N°14 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Ressource en eau / Développement de filières d’Energie Renouvelable : bois énergie / Mobilité / Agriculture 
 
« D'abord merci pour la qualité du diagnostic. 

 

Je trouve que les engagements et actions décrites ne sont pas à la hauteur des enjeux actuels décrits dans le rapport du GIEC publié en février 2022. 

Il est inquiétant de constater la réduction du volume du manteau neigeux d'hiver (tant en volume qu'en durée). Pour rappel, dans les années 1970, le lac 

d'Anglas était encore en partie gelé à mi-juillet). Cela alerte sur les réserves d'eau disponible à l'étiage d'été. A court terme, il est prévu que cet enneigement 

va encore diminuer. Il est à craindre, et c'est écrit dans le diagnostic, que l'eau disponible pour les différents usages actuels n'aura plus un volume suffisant. Il 

faudra arbitrer entre les utilisateurs et cela présente un risque de conflits sociaux. 

Or, ce sujet ne fait l'objet d'aucune action dans le plan présenté. C'est une lacune qui justifie pour moi un rejet de ce plan et le lancement d'un nouveau 

travail impliquant tous les habitants de la communauté de communes afin de rendre tout un chacun conscient de cet enjeu et rechercher les actions qui en 

tiendront compte et acceptables. 



Concernant les sources d'énergie alternatives, il est pris en compte la filière bois faisant référence à la richesse du massif forestier. Or la forêt par sa présence 

favorise le stockage de l'eau et protège de l'évaporation. Il y a un choix par ignorance de l'enjeu disponibilité de la ressource eau. Il s'agit dans l'exploitation 

de la forêt d'éviter les coupes rases qui accélèrent l'évaporation de l'eau et favorisent le ruissellement, devenant problématique lors de phénomènes pluvieux 

extrêmes. Par ailleurs, le bois utilisé en énergie augmente la pollution atmosphérique (CO2) contre laquelle le plan est censé réduire. 

Ce choix est inacceptable. D'autant qu'une valorisation sur les filières des métiers du bois est envisageable, y compris, l'ébénisterie quasiment disparue 

aujourd'hui dans notre département. 

Dans les actions, la remise en service de la voie ferrée Pau Canfranc est ignorée alors que la région Nouvelle Aquitaine et Aragon ont signé un accord pour 

son développement et son usage prioritaire pour le fret. Ce qui permettra d'imposer le ferroroutage en alternative du transport routier. Il est ahurissant, alors 

que, le ferroroutage constitue une priorité Européenne, cette solution soit ignorée. Cela qui justifie l'abandon de la déviation Gabarn Gurmençon qui 

deviendrait inutile. Les problématiques de transports pour les habitants vivant dans les zones rurales et montagneuses ne sont pas abordées alors que les prix 

des carburants s'envolent. Il faut y ajouter l'accueil des touristes: comment éviter une circulation dense et polluante ? 

Concernant l'agriculture, il manque une action plus claire sur l'accompagnement à l'adaptation des pratiques au contexte climatique, aux changement 

induits par les politiques Européennes futures, l'adaptation à la relocalisation des productions, la pérennité des exploitations avec le départ à la retraite de 

nombreux agriculteurs. Le plan est indigent sur ce sujet. 

 

Il n'est pas prévu des actions d'appropriation des enjeux et des solutions par les habitants (programme de formation à la connaissance des changements 

climatiques à venir, discussion des solutions, implication dans les décisions avec des outils d'intelligence collective). 

Ce sont les principales critiques que je porte à votre connaissance. 

Je demande donc que ce plan soit recalé pour insuffisances et soit repris dans son entier en mobilisant plus largement les habitants afin d'intégrer de manière 

cohérente tous les enjeux. 

Dans la situation actuelle, messieurs, mesdames les élus, vous ne pouvez vous contacter d'un acte administratif. Vous devez avoir le courage d'affronter et 

d'anticiper une crise qui mettra en jeu le bien vivre, se ce n'est la survie, des habitants de notre Haut Béarn. » 

 
   
 
Avis N°15 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Développement économique 



 
« Suggestion simple et rapide. 

Pour Diminuer les gaz à effet de serre, il suffit de refuser l'implantation de la centrale d'enrobage de bitume à chaud sur le territoire du Haut Béarn 

(commune d'Escout) : nous économiserons 1371 tonnes de C02 par an et d'un coup, d'un seul. 

Sinon  ce sera  un effort conséquent d'environ 500 logements sur l'isolation et le changement de chauffage pour compenser cette nouvelle source de GES sans 

rien améliorer. 

Simple et efficace. 

Attention procédure d'autorisation en cours, faire vite pour annuler ce projet. » 

  
 
Avis N°16 
 

Thématique(s)abordée(s) : Cadre Méthodologique de l’élaboration du PCAET / Agriculture / Ressource en eau / Développement du bois énergie / 

Mobilité / Développement économique / Gestion des déchets 

 
 
« Nous avons écrit cette "lettre ouverte" à l'intention des élus.  

Si nous avons choisi ce format, c'est que nous ne savons pas comment seront traités les réponses/commentaires/remarques des citoyens. 

Voyez le comme un prétexte à faire de la médiation sur les questions que les citoyens peuvent se poser (sur le fond). 

 

Sur la forme de la consultation, nous savons tout le cœur que vous avez mis à l'ouvrage, mais nous ne pouvons nous empêcher d'être exigeant et de nous 

sentir "négligés" par le manque de médiation, de réelle concertation (comme nous en avions discuté), le manque de moyens, alors que les enjeux sont 

cruciaux. 

Sur le fond, nous avons compris qu'il y a des points qui ne rentrent pas dans les compétences de la CCHB, mais comme beaucoup de choses sont mélangés 

(les budgets viennent de plusieurs endroits si je me souviens bien) la complexité est vraiment élevé et on aurait aimé plus de clarté à cet endroit. 



Ce qui nous fait le plus peur, ce sont les propositions sur la forêts, comme vous le lirez dans la lettre. » CF courrier en avis 17 
   
 
Avis N°17 
 

Thématique(s)abordée(s) : Cadre Méthodologique de l’élaboration du PCAET / Agriculture / Ressource en eau / Développement du bois énergie / 

Mobilité / Développement économique / Gestion des déchets 

 
« Contexte : Les habitants de la Communauté des Communes du Haut-Béarn (CCHB) ont reçu courant février un document intitulé Plan Climat du Haut Béarn 

accompagné d'un courrier annonçant une consultation publique sur le sujet. 

Nous, membres de collectifs citoyens du Haut-Béarn, membres d'associations de protection de l'environnement et de la biodiversité du territoire, adhérents 

de partis écologistes, saluons la démarche entreprise par les CCHB et ses élus. 

Cependant, le fond comme la forme nous apparaissent largement insuffisants face à l’urgence climatique et aux dangers que nous encourons, rapportés 

encore ce mois-ci par les scientifiques du GIEC. 

Nous nous sommes réunis afin d'évaluer la qualité de la consultation citoyenne en cours et de répondre à la consultation par nos remarques et 

interrogations. 

 

Sur la forme : 

- nous regrettons une consultation publique trop courte et trop discrète au regard de l’enjeu climatique et du besoin d’adhésion des habitants pour 

entreprendre cette transformation 

- la mention des “petits gestes” du quotidien qui confond notre capacité individuelle à prendre en compte la pollution et le réchauffement climatique et les 

capacités et les moyens d’agir de la communauté de commune sont trompeurs. 

Rappelons s’il le faut que les scientifiques estiment que nous avons moins d'unedécennie pour agir et contrôler le réchauffement climatique. 

 

 

Sur le fond : 

1) L'AGRICULTURE 

- Bien que la part importante du secteur agricole (50% des GES) et de l’élevage ( 65%des GES) soit rappelée, aucune action concrète n’est proposée. Pourtant 

larecherche d'un meilleur équilibre dans la production animale et agricole et la recherche de techniques moins polluantes, doivent être engagées par la CCHB, 

avec les agriculteurs du territoire. 

- La CCHB a choisi la Chambre d'Agriculture comme maître d'ouvrage. Afin de permettre l’émergence des solutions alternatives nous proposons, comme l’ont 



fait nos voisins basques, de créer une chambre plus représentative des pratiques diverses, qui regrouperait à part égale les différents syndicats d’agriculteurs. 

- Les écobuages sont une pratique qui ne fait pas l'unanimité parmi les éleveurs. Il est de la responsabilité de la CCHB d'informer sur les émanations de GES 

des écobuages, dans les volumes que nous observons chaque année et de proposer des alternatives non émettrices de GES. 

- Sur l'autonomie alimentaire du territoire, nous sommes en bonne voie pour l’autonomie en légumes, mais nous ne le sommes pas en fruits. La CCHB peut 

être moteur et faire des propositions telles que : vergers communaux, installation de maraîchers petits fruits, jardins partagés,... 

2) LA RESSOURCE EN EAU 

- Le changement climatique aura un impact important sur la ressource en eau. Mais aucun axe de progrès n’est proposé dans le PCAET, or les enjeux sont 

évalués comme forts. 

- Le plan climat met en avant l’utilisation du bois local comme combustible. Or la forêt constitue un facteur de protection des réserves d’eau par réduction de 

l’évaporation. Le PCAET nous fait craindre la multiplication des coupes et la perte de ce réservoir aquifère. 

3) "LA FILIÈRE BOIS-ÉNERGIE" 

- La volonté de développer la filière bois-énergie du territoire est contradictoire avec l'objectif de réduire les émissions de GES, d'une part car l'activité de 

brûler du bois est fortement émettrice de GES, mais également parce que les forêts sont des capteurs de CO2. 

- D'autre part, la coupe d’arbres est également un danger pour la biodiversité et la vie sauvage, déjà amplement menacées sur notre territoire comme 

ailleurs, comme il l’est rappelé dans les documents de la CCHB concernant les zones Natura 2000. 

4) PROJET DE LA DÉVIATION D'OLORON 

- Le projet de la déviation d'Oloron n’est pas mentionné. La déforestation et l'artificialisation des sols sont une menace pour le climat local et planétaire. Ce 

projet routier va à l’encontre de la logique d'adaptation face à l'urgence climatique qui impose de conserver les zones sauvages. 

- La CCHB se doit de définir les projections sur le climat de la construction de cette déviation en termes de GES et de manque à gagner par la destruction de 

capteurs de CO2 que sont les forêts et les prairies qui seront recouvertes par la route. 

5) LES AXES TOTALEMENT ABSENTS : 

- La réhabilitation de la voie ferrée Bedous/Canfranc destinée à absorber le fret routier entre la France et l’Espagne, prévue pour 2028 qui renferme un fort 

potentiel de réduction de l’émission de CO2 par le transfert au ferroviaire de la circulation des camions dans les vallées Aragonaise et Aspoise. 

- L’impact des usines présentes et futures : par exemple la pollution de l’usine d’enrobage (goudron) prévue de s’installer sur la Zone d’Activité du GABARN 
n’est pas mentionnée, ni la pollution récurrente de TOYAL dans les cours d’eau. 
- La gestion globale des déchets n’est pas non plus abordée. En conclusion, nous attendons beaucoup plus d’ambition et de détermination de la part de nos 
élus dans la mise en œuvre d’un plan climat à la hauteur réelle des enjeux climatiques et de pollution car il détermine pas moins que l’avenir des habitants 
sur le territoire de la CCHB. » 
 
 
Avis N°18 
 

Thématique(s)abordée(s) : Qualité de l’air / Mobilité 



« Remerciements en premier lieu pour l’élaboration des documents d’information. 

Deux regrets cependant : que la qualité de l’air ne figure pas au nombre des priorités et que la question, grave, de la circulation des poids lourds en vallée 

d’Aspe, et donc sur le territoire communautaire, ne soit pas évoquée. Or, même si leur geste avait essentiellement une portée symbolique, certains maires de 

la vallée ont pris des arrêtés d’interdiction de circulation qui auront au moins eu le mérite de témoigner de l’inquiétude de la population. Beaucoup 

d’Oloronais ont également gardé en mémoire le spectacle, triste et inquiétant, de poissons morts dérivant sous les arches du pont d’Aspe après des accidents 

de camions survenus à Etsaut et dont rien n’autorise à penser qu’ils ne se reproduiront pas. Il y a donc là, sans conteste, un véritable sujet environnemental 

qui aurait pu, de surcroît, être, sinon coordonné, du moins mis en parallèle avec le projet soutenu par la Région Nouvelle Aquitaine de réouverture de la ligne 

ferroviaire de Bedous à Canfranc. De multiples questions se posent en effet sur la possibilité de faire transiter du fret sur cette voie et, dans l’affirmative, sur 

la localisation des aires de transbordement. Les conséquences économiques d’un tel projet se posent aussi, pour la ville-centre d’Oloron dont la gare pourrait 

remplir des fonctions spécifiques comme pour tous les acteurs économiques du territoire (bilan, entre autres, des potentielles créations et suppressions 

d’emplois). Sans évoquer ici non plus les signes manifestes de pollution de l’air (à l’échelon le plus officiel plusieurs arrêtés préfectoraux en attestent), ni les 

risques subséquents pour la santé qu’il reste visiblement à évaluer.  

 La réflexion semble, en outre, pouvoir être approfondie en ce qui concerne la mobilité et, plus particulièrement, l’alternative des moyens de locomotion 

qualifiés de doux. Sans qu’il y ait lieu de mettre en doute sa sincérité, le témoignage de cette personne visiblement ravie de rallier Oloron à vélo depuis Bidos 

ne rend toutefois pas compte du sentiment d’insécurité qui hante en permanence ceux qui adoptent un tel mode de locomotion, à Oloron aussi bien qu’en 

périphérie. Comme l’admet le projet, « beaucoup reste à faire » dans ce domaine, ce que la très mauvaise position d’Oloron dans le barème des villes 

cyclables ne fait que confirmer. 

Il est probable que l’une des solutions en faveur de déplacements apaisés repose, au moins pour la ville-centre d’Oloron, sur la mise en place d’un plan de 

circulation. On observe les prémisses d’un tel plan dans les projets concernant la rue Révol et la rue Barthou mais il y a lieu de penser ici également que 

beaucoup reste à faire. Comment ne pas être surpris par exemple que la rue Bernard d’Aureilhe  soit maintenue à double sens, y compris quand elle sert de 

voie de délestage aux véhicules qui ne peuvent emprunter la rue Labarraque en raison de travaux. Mais il apparaît de façon plus substantielle que 

l’élaboration d’un plan de circulation suppose un recensement et une approche globale du déplacement des automobiles. Compte tenu des flux entrants et 

sortants observés à Oloron, il semble bien que l’échelle d’analyse la plus pertinente se situe à l’échelon intercommunal, celui-là même à partir duquel le plan 

climat a visiblement été conçu. Il resterait enfin à prendre l’exacte mesure des dégâts provoqués par l’usage intensif de l’automobile dans les quartiers 

historiques d’Oloron pourtant réputés très protégés. » 

Avis N°19 
 



Thématique(s)abordée(s) : Cadre Méthodologique de l’élaboration du PCAET / Agriculture / Ressource en eau / Développement du bois énergie / 

Mobilité / Développement économique / Budget / Gestion des déchets 

 

« Je m'associe aux associations et au collectif citoyen (Oloron Sainte Marie) pour les remarques émises (voir courrier en avis N°17). 

Je salue le sérieux et l'étayage des documents transmis, en particulier tout le travail réalisé sur le diagnostic du territoire en terme de zone Natura 2000 et 

ZNIEFF... 

Je précise que sur la forme, j'ai entendu beaucoup trop de personnes autour de moi qui 

1/ n'ont pas compris qu'il s'agissait d'une consultation 

2/ n'ont pas réussi à trouver les documents facilement 

3/ ont abandonné devant la somme des documents à lire, relativement techniques, et n'ont donc pas pris le temps de formuler des remarques ou 

propositions 

 

Pour ma part, je regrette  

1/ le temps très, trop court, pour pouvoir se faire une opinion réaliste  

2/ le manque de concertation, ouverture à débats avec tous les habitants du Haut Béarn sur ces questions cruciales 

J'ai conscience que la démocratie participative prend énormément de temps, et que les "mentalités" n'en sont peut-être pas encore là dans la sphère 

politique actuelle. 

Ne rien dire et ne pas en parler serait pour moi un manquement grave au rôle que j'ai accepté de prendre en tant qu'élue représentante d'un collectif de 

citoyens, œuvrant pour la plupart dans des associations ou à titre individuel dans les domaines de la protection de l'environnement, et donc de l'humain, 

et/ou dans le changement que nous souhaitons ardemment sur le plan politique : cesser la gouvernance verticale et engager de véritables débats avec toute 

personne intéressée, sur tous les sujets, en utilisant des techniques d'animation qui ont fait leurs preuves. 

Je suis profondément convaincue de ce que nous appelons "l'intelligence collective", pour l'avoir vécue à plusieurs reprises dans des contextes très différents. 

J'ai d'autre part regardé de près les budgets alloués à chaque action. Je regrette le manque de précision sur les lignes budgétaires. S'agit-il de financer un ou 

des postes ? de construction ? (je pense aux pistes cyclables par exemple) ? d'investissement sur du long terme ? 



Où la CCHB va t-elle trouver cette somme ? Sachant que les finances ne sont pas au beau fixe, j'aurais apprécié une explication. 

Je n'ai peut-être pas tout lu ou pas vu certaines informations. 

J'ai déjà fait part lors de différents conseils communautaires de ce manque d'informations plus "pédagogiques", et du manque de réunions destinées au 

grand public pour mieux comprendre ce que la Communauté de Communes essaie de mettre en place...  

Je continuerai jusqu'à la fin de mon mandat à aller en ce sens. 

Je reste à votre disposition pour toute question. » 

 
Avis N°20 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Aménagement du Territoire / Mobilité / Agriculture 
 
« Voici les propositions de 2 citoyennes, Francine Bégards et Michèle Lieven : 

1 - habitat , aménagement et mobilité :  

● cesser d'artificialiser les sols du domaine public : parkings, places publiques ... 

● Arrêter de miser sur le "tout routier" pour les aménagements : usine à béton, déviation du Gabarn, aménagement de la RN 134 à partir de Bélair ( 

zones humides bétonnées, arbres déracinés, rivière canalisée, pas de piste cyclable, les compensations seront-elles effectives et vraiment 

équivalentes ?) 

● Nous proposons un aménagement de la voie de chemin de fer pour le fret. 

●  

2 - agriculture et forêt :  

● protéger le paysage en annulant le projet de contournement d'Oloron 

● protéger la forêt grâce à une gestion en futaie irrégulière ou en libre évolution 

● mettre en place une gestion douce du débardage : traction animale, utilisation de petits engins... 



● interdire la création de nouvelles pistes en forêt 

● protéger les cours d'eau grâce à un couvert végétal dense : mutualiser l'affouage pour faire en sorte que les communes qui n'ont d'affouage que le 

long des cours d'eau ne soient pas pénalisées 

● Interdire l'utilisation des désherbants aux abords des voies publiques 

● encourager une politique agricole au service des petites unités en polyculture, de l'agriculture biologique et de proximité 

 Nous encourageons la CCHB à parler français pour la bonne compréhension de tous.tes :  

"Ma to do list éco-gestes", p.22 du Plan Climat 

Dans l'espoir d'une réelle prise en compte de nos propositions et qu'il ne s'agisse pas d'un énième semblant de concertation du type "cause toujours"... » 

 
Avis N°21 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Développement économique 
 
« Nous sommes particulièrement mobilisés pour le plan climat de la CCHB. 

Nous nous efforçons déjà de faire tous ces petits gestes contribuant aux économies d'énergie et réduisant les émissions de gaz à effet de serre et nous 

continuerons. 

Mais pour diminuer les gaz à effet de serre de façon conséquente, refusons l'implantation de la centrale d'enrobage de bitume à chaud sur le territoire du 

Haut Béarn (commune d'Escout): nous économiserons 1371 tonnes de C02 par an. 

Et maintenant à vous de jouer ! » 

  
 
Avis N°22 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Développement économique 
 
« Je suis particulièrement mobilisée pour agir contre le changement climatique. 



Dans le cadre de mon hébergement touristique, je m'efforce déjà de contribuer aux économies d'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre et 

je continuerai et inciterai les personnes de mon entourage à le faire. 

Mais pour diminuer les gaz à effet de serre de façon conséquente, refusons l'implantation de la centrale d'enrobage de bitume à chaud sur le territoire du 

Haut Béarn (commune d'Escout).  

Nous économiserons 1371 tonnes de C02 par an. 

C'est simple rapide et ce sera efficace ! 

Et maintenant à vous de jouer ! »   

 
Avis N°23 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Développement économique 
   
« Pour diminuer les gaz à effet de serre, refusons l'implantation de la centrale d'enrobage de bitume à chaud sur le territoire du Haut Béarn (commune 

d'Escout) : nous économiserons 1371 tonnes de C02 par an et d'un coup d'un seul. » 

 
 
Avis N°24 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Développement économique 
 
« Vous nous avez demandé de nous mobiliser pour atteindre les objectifs Plan Climat définis par la CCHB. 
Nous vous proposons une solution pour ne pas augmenter les gaz à effet de serre c'est de refuser l'implantation de la centrale d'enrobage de bitume dans la 
zone du Gabarn. » 
   
 
Avis N°25 
 

Thématique(s)abordée(s) : Cadre Méthodologique de l’élaboration du PCAET / Mobilité / Développement économique / Agriculture / 
Aménagement du territoire. 



«  Je suis très intéressé pour répondre à la consultation Plan Climat Air Energie Territorial du Haut Béarn. j’espère que vous prendrez en compte mes 
remarques et quelles seront utiles. Au bien du plus grand nombre. Pour commencer, je me permet d’insister sur le diagnostique d’extrême urgence dans 
lequel ce trouve notre territoire (comme le reste du monde) au niveau du réchauffement climatique, de la biodiversité et de l’eau. 
Ce constat n’est pas le mien, c’est celui de nombreuses études, il est porté par tous les scientifiques qui s’intéressent au sujet. Nous pouvons juste pour 
mémoire mentionner :le dernier rapport du Rapport 2022 du Giec : « une nouvelle alerte face au réchauffement climatique » https://www.vie-publique.fr/en-
bref/284117-rapport-2022-du-giec-nouvelle-alerte-face-au-rechauffement-du-climat Adour Garonne « Et si nous venions à manquer d'eau. Eau potable, eau 
pour l'agriculture, faire tourner les usines et entreprises qui en ont besoin. Scénario catastrophe mais bien réel d'ici 2040-2050. C'est-à-dire demain. Car le 
cap d’un déficit d’eau de plus d’1 milliard de m3 est annoncé pour 2050 dans le grand Sud-Ouest » 
National Géographic La sixième extinction massive a déjà commencé - Les espèces disparaissent à un rythme alarmant selon une nouvelle étude. L’auteur 
Elizabeth Kolbert estime que cela soulève des questions quant à notre propre survie. 
De plus en plus de personnes (et pas seulement des écologistes) sont persuadées que l’espèce humaine est en danger et ceux dans les décennies à venir ! 
Nous savons aussi que face à ce danger d’autres apparaîtront avec des migrations humaines très importantes, des conflits de territoires et autres...Si nous 
sommes d’accord avec ce constat nous serons ensuite à même de mesurer la responsabilité de chacun, individuelle et collective, et celle des élus qui ont le 
pouvoir de mettre en place un plan d’action face à cette urgence. 
Pourtant et j’en arrive au Plan climat air énergie n’est pas à la hauteur de ces enjeux. 
Sur la forme : 
- des courriers remis.. mais pas dans toutes les les boites aux lettres (cité bédat) 
- une consultation sur internet introuvable sauf pour les experts 
- 5 ou 6 consultations publiques en même temps sur le territoires 
- des 100 ènes de pages indigestes qui ne sont pas accompagnées de pédagogie 
- des associations ont été concerté avant ? Mais aucune de protection de l’environnement comme l’ACCOB, PHBE ou la SEPENSO (et d’autres). La forme de 
cette consultation laisse à supposer que la stricte légalité a été respecté mais qu’aucune 
dimension de démocratie participative n’est présente. Pourtant ce sont ces mêmes habitants et les générations suivantes qui vont payer de cette inaction 
face à ce problème majeur. 

Sur le fond : 
- Sur le territoire du haut béarn le nombre de camions ira en augmentation du fait de l’amélioration même d’un axe européen et du délestage du sud ouest et 
du sud est de la France, de l’infrastructure autoroutière de l’Espagne, de l’installation tout au long de cet axe d’infrastructures (usine d’enrobage à Escout, 
etc.).. aucune mention de ces projets et de leurs impacts 
- Qu’en est il de la mise en place de transports doux : voies et pistes cyclables, voies piétonnières, plan de randonnées, chemins de st Jacques, rues en sens 
uniques, rues piétonnières, trames vertes et bleues, d’un plan de transport publique audacieux 
- Forêt : s’il est question de forêts c’est pour parler de l’énergie exploitable, pourtant ces même forêts apportent des réponses au trois problèmes majeurs 
mentionnés plus haut (climat, eau et biodiversité). Alors même que de nombreux forestiers (dont des personnels de l’ONF) préconisent la gestion en futaies 
irrégulières, la ville d’Oloron s’apprête à signer un contrat de gestion de 20 ans malgré les demandes répétées d’associations de protection de 
l’environnement qui demandent un temps de concertation avec l’ensemble des acteurs concernés. 

https://www.vie-publique.fr/en-bref/284117-rapport-2022-du-giec-nouvelle-alerte-face-au-rechauffement-du-climat
https://www.vie-publique.fr/en-bref/284117-rapport-2022-du-giec-nouvelle-alerte-face-au-rechauffement-du-climat


- Pour toutes les raisons déjà énoncés, il est prioritaire de rendre notre territoire autonome au niveau de la nourriture. Cette vision doit prendre en compte les 
problématiques à venir (manque d’eau et réchauffement climatique). Nous savons que l’agriculture conventionnel ne répondra pas à ce cahier des charges. Il 
est donc urgent de changer de modèle. 
Nous avons la chance sur notre territoire d’avoir malgré tout une diversité de productions agricole, mais nous pouvons observer qu’il y a peu de production 
fruitière. Ces productions sont longues à mettre en route.. nous pourrions anticiper dès à présents en mettant en place des régies agricoles fruitières. Nous 
pourrions aussi favoriser les jardiniers amateurs (production de fruits et légumes) dejardins partagés... 
- Il paraît nécessaire d’arrêter immédiatement l’artificialisation des sols. Plus aucun mettre carré ne doit être bitumé ou offert au béton. Nous avons de 
nombreuses maisons et immeubles à rénover, nous avons suffisamment d’infrastructures routières. A l’inverse nous devons remettre des espaces à a 
disposition du vivant. Ainsi, nous pourrions replanter des arbres en ville, privilégier des espèces méliffère et nectarifères, etc.. 
Voilà rapidement quelques axes de réflexions que m’inspire cette enquête publique. »   

 
Avis N°26 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Développement économique 
 
« Pour diminuer les gaz à effet de serre, refusons l'implantation de la centrale d'enrobage de bitume à chaud sur le territoire du Haut Béarn (commune 

d'Escout): nous économiserons 1371 tonnes de C02 par an et d'un coup d'un seul. 

Sinon ce sera un effort conséquent d'environ 500 logements sur l'isolation et le changement de chauffage pour compenser cette nouvelle source de GES sans 

rien améliorer. 

Simple et efficace. 

Attention procédure d'autorisation en cours, faire vite pour annuler ce projet. » 

 
 
 
 
Avis N°27 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Développement économique 
 
 « Pour diminuer les gaz à effet de serre, refusons l'implantation de la centrale d'enrobage de bitume à chaud sur le territoire du Haut Béarn (commune 

d'Escout): nous économiserons 1371 tonnes de C02 par an et d'un coup,d'un seul. 



Sinon ce sera un effort conséquent d'environ 500 logements sur l'isolation et le changement de chauffage pour compenser cette nouvelle source de GES sans 

rien améliorer. 

Simple et efficace. 

Attention procédure d'autorisation en cours, faire vite pour annuler ce projet. » 

 
Avis N°28 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Développement économique 
   
« Pour diminuer les gaz à effet de serre, refusons l'implantation de la centrale d'enrobage de bitume à chaud sur le territoire du Haut Béarn (commune 

d'Escout) nous économisons 1371 tonnes de C02 par an et d'un coup d'un seul. 

Sinon ce sera un effort conséquent d'environ 500 logements sur l'isolation et le changement de chauffage pour compenser cette nouvelle source de GES sans 

rien améliorer. 

C'est simple et efficace. » 
 
 
Avis N°29 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Développement économique 
 
« Pour diminuer les gaz à effet de serre, refusons l'implantation de la centrale d'enrobage de bitume à chaud sur le territoire du Haut Béarn (commune 

d'Escout) nous économisons 1371 tonnes de C02 par an et d'un coup d'un seul. 

Sinon ce sera un effort conséquent d'environ 500 logements sur l'isolation et le changement de chauffage pour compenser cette nouvelle source de GES sans 

rien améliorer. 

C'est simple et efficace. » 
   
Avis N°30 



 
 Thématique(s)abordée(s) : Développement économique 
 
« Pour diminuer les gaz à effet de serre, refusons l'implantation de la centrale d'enrobage de bitume à chaud sur le territoire du Haut Béarn (commune 

d'Escout) : nous économiserons 1371 tonnes de C02 par an et d'un coup,d'un seul. 

Sinon ce sera un effort conséquent d'environ 500 logements sur l'isolation et le changement de chauffage pour compenser cette nouvelle source de GES sans 

rien améliorer. » 

Avis N°31 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Développement économique 
 
« Pour diminuer les gaz à effet de serre, refusons l'implantation de la centrale d'enrobage de bitume à chaud sur le territoire du Haut Béarn (commune 

d'Escout): nous économiserons 1371 tonnes de C02 par an et d'un coup,d'un seul. 

Sinon ce sera un effort conséquent d'environ 500 logements sur l'isolation et le changement de chauffage pour compenser cette nouvelle source de GES sans 

rien améliorer. 

Simple et efficace. 

Attention procédure d'autorisation en cours, faire vite pour annuler ce projet. » 

  
Avis N°32 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Développement économique 
 
« Pour diminuer les gaz à effet de serre, nous refusons l'implantation de la centrale d'enrobage de bitume à chaud sur le territoire du Haut Béarn (commune 

d'Escout): nous économiserons 1371 tonnes de C02 par an et d'un coup,d'un seul. 

Sinon ce sera un effort conséquent d'environ 500 logements sur l'isolation et le changement de chauffage pour compenser cette nouvelle source de GES sans 

rien améliorer. 

Simple et efficace. »  



 
Avis N°33 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Développement économique 
 

« Pour diminuer les gaz à effet de serre, refusons l'implantation de la centrale d'enrobage de bitume à chaud sur le territoire du Haut Béarn 
(commune d'Escout):nous économiserons 1371 tonnes de C02 par an et d'un coup, d'un seul. 
  
Sinon ce sera un effort conséquent d'environ 500 logements sur l'isolation et le changement de chauffage pour compenser cette nouvelle source 
de GES sans rien améliorer. 
 
Simple et efficace. 
 
Attention procédure d'autorisation en cours, faire vite pour annuler ce projet. » 
 
 
Avis N°34 
 

Thématique(s)abordée(s) : Cadre Méthodologique de l’élaboration du PCAET / Agriculture / Ressource en eau / Développement du bois énergie / 
Mobilité / Développement économique / Gestion des déchets 

 
Transmission du courrier mentionnés à l’avis N°17. 
 
Avis N°35 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Développement économique 
 

« S'il faut sauver la planète du réchauffement climatique , comment expliquez-vous l'implantation d'une centrale d'enrobage à ESCOUT.  

Nous refusons ce projet qui entrainera pollutions et production de gaz à effet de serre. » 
 
 
  



Avis N°36 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Qualité de l’air 
 
« Bravo d'être  allé chercher nos avis grâce  à  l'envoi  de cette plaquette dans nos boîtes à  lettre. 
On ne peut que vous encourager car il se peut vraiment qu'il  y ait urgence et cet envoi jusque chez nous le justifie. 
Je ne suis que chasseur et éleveur à  la retraite mais je constate tout de même des changements dans mon environnement. 
Des printemps et automne qui disparaissent .. 
Des hivers chaotiques..  
Des baisses de niveau d’eau dans le gave. 
Un phénomène  m'inquiète  que je n'ai jamais connu dans cet ampleur ..Le vent de plus en plus violent. 
Le sable arrivait parfois à la fin de l'été  ..maintenant au printemps. 
Le climat change c'est  une évidence. alors il faut être  raisonnable et polluer moins. 
J'ai éliminé  mon range au profit d'un  véhicule  moins polluant. 
Parfois je me demande pourquoi j'ai  fait tant d'efforts  quand je vois la pollution engendrée par  les écobuages. 
Certaines fois je me suis senti étouffer comme je n'en  ai pas le souvenir car petit à l'exploitation nous ramassions la fougère  pour les litières  et seul le 
surplus le plus inaccessible dans les pentes était  brûlé.    .ou est ce bon vieux temps? 
En tout cas bon courage pour votre initiative. 
Trouvez nous des solutions pour éviter  cette intoxication  à  tous les printemps. 
Je vous demande d'ailleurs  dans un souci de santé  publique de poser un capteur d'air  par mairie du haut bearn pour mesurer la qualité  de notre air de 
façon  permanente. 
Cela  nous permettrait de quantifier plutôt  que d’imaginer des tas de choses. 
Bon courage à  toute l'équipe » 
  
Avis N°37 
 

Thématique(s)abordée(s) : Cadre Méthodologique de l’élaboration du PCAET /Evolution des comportements / Développement des filières 
d’énergie renouvelable : bois énergie / Mobilité / Aménagement du territoire. 
 

« Nous souhaitons donner notre opinion sur le plan climat du Haut Béarn suite à la consultation citoyenne que vous avez lancé. Nous sommes une famille de 
deux adultes et deux enfants (4 ans et 11 mois) établie à Sarrance en vallée d'Aspe depuis une quinzaine d'années. Nous avons un mode de vie proche du 
minimalisme, loin du consumérisme et du matérialisme (nous n'achetons rien de neuf, nous n'avons qu'une voiture...). 
Nous regrettons tout d'abord votre choix d'avoir choisi un fascicule en papier qui, même s'il a été imprimé localement, a dans le meilleur des cas été 
brièvement lu avant d'être jeté. Un format dématérialisé aurait été un choix plus judicieux, surtout en matière d'écologie. 
Il nous a aussi été difficile de cerner ce que vous attendez de nous pour cette consultation citoyenne. Devons nous réagir à chaque chapitre de votre fascicule 



ou uniquement au dernier ? 
Que pouvez vous décider et mettre en place en tant que communauté des communes par rapport au champs d'action d'une commune de votre territoire ? 
Globalement nous saluons la variété de vos propositions qui ont toutes une utilité et un impact mais nous trouvons que cela n'est malheureusement pas à la 
hauteur des enjeux du dérèglement climatique. Il faut agir plus vite et plus fort ! 
Nous vous rappelons qu'avec le coronavirus l’activité économique du monde entier a été pratiquement mise à l’arrêt, 2 millions de personnes sont décédés, 
des dizaines de millions d’autres ont perdu leur emploi pour plonger dans des situations de précarité. Pourtant la baisse en émissions de gaz à effet de serre 
n’a été que de 5%, ce qui nous montre l'ampleur et la profondeur des changements que nous nous devons de mettre en oeuvre rapidement. Le Haut Béarn se 
DOIT d'agir et nous aimerions qu'il aille bien au delà des manoeuvres au final très consensuelles que vous avez suggéré. 
Les campagnes de sensibilisation sont de notre point de vu un premier pas essentiel pour se défaire de l'image négative que revêt l'écologie auprès des 
citoyens (privation, austérité, retour en arrière...) et qui constitue un vrai frein pour la protection de l'environnement, puis par la suite pour sensibiliser et 
éduquer (réapprendre les plaisirs simples de la vie, accepter la place de certains animaux mal aimés autour de nous - insectes, serpents). 
Le dernier chapitre de votre fascicule, celui dédié aux gestes du quotidien, nous a interloqué par sa superficialité tant il y à revoir dans nos comportements 
(alimentation, transport, consommation énergétique, hygiène...). Le défi climatique que nous devons relever va bien au delà du couvercle qu'il faut mettre 
pendant une cuisson ! De nombreux livres ont déjà traités ce sujet. 
Nous souhaitons partager avec vous notre vision du Haut Béarn idéal : Dans notre Haut Béarn idéal nos belles vallées sont des sanctuaires où 
l'écotourisme est très prononcé, et ce pour devenir une référence nationale incontournable. Des forêts "primaires" sont replantées qui évolueront de façon 
autonome, renouvelant et développant sa faune et sa flore sans aucune intervention humaine (projet véhiculé par l'association Francis Hallé). Une piste 
cyclable sécurisée et agréable relie tous les villages entre eux ainsi qu'Oloron. L'écobuage, trop émetteur en gaz à effet de serre, n'est plus pratiqué tandis 
que la chasse et la pêche ne sont plus permises dans nos vallées sanctuaires dans l'objectif de laisser la nature se régénérer et s'équilibrer d'elle même. La 
liaison Bedous - Canfranc a permis le développement du ferroutage, les camions n'ayant parallèlement plus le droit de circuler sur la RN 134 
entre Escot et le Somport. Dans notre Oloron idéal les gros commerces (supermarchés par exemple) ainsi que les parkings n'ont plus le droit d'accaparer des 
terres et doivent s'installer SOUS terre. Ceux déjà construits en surface sont invités à migrer progressivement, libérant ainsi des terres qui pourront redevenir 
forêts, prairies naturelles, parcs, potagers et vergers partagés. Rien ne part à la déchetterie avant d'être proposé en don (via une plateforme dédiée ou le 
groupe Facebook déjà existant) ou avant d'être laissé à disposition sur les trottoirs avant ramassage par la commune (pratiqué depuis longtemps 
en Suisse, pour le plus grand plaisir des amateurs de récup). La déviation d'Oloron a été réalisé SOUS terre pour ne pas bétonner des terres agricoles 
inutilement.  
Dans notre communauté des communes idéale les associations et entreprises qui oeuvrent, directement ou non, pour la protection environnement, sont 
clairement mises en avant (actuellement trop d'initiatives peinent à se faire entendre dans le brouhaha permanent du capitalisme et du consumérisme). 
Une variété de jeux, de concours, de défi, d'ateliers sur différents thèmes sont régulièrement organisés pour enseigner le zéro déchet, la protection de 
l'environnement etc sous un caractère ludique (défi : une semaine en couches lavables pour mon bébé, atelier création de nichoirs à oiseaux, soirée quizz 
sur le thème de l'écologie avec lots à gagner etc...). Les entreprises, déjà implantées ou à venir, dans nos vallées ou dans le piémont, reçoivent des amendes 
MÉMORABLES pour chaque acte de pollution ou de non respect de l'environnement (il est inacceptable que Toyal pollue régulièrement les cours d'eau). 
En conclusion : nous vous félicitons pour votre programme et pour l'intérêt manifeste que vous portez à l'écologie mais nous vous demandons vraiment des 
actions plus profondes, plus rapides et plus synonyme d'une vision à très long terme. C'est MAINTENANT que nous DEVONS agir.» 
 



 
Avis N°38 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Cadre Méthodologique de l’élaboration du PCAET 
 

« J'ai bien reçu et lu la brochure Plan Climat Haut BEARN, mais lorsque j'ai voulu "consulter l'ensemble des pièces du projet" comme cela m'était suggéré 
dans le courrier accompagnant la brochure, 

impossible de trouver "l'ensemble des pièces du projet Plan Climat du Haut-Béarn", que ce soit sur le site internet de la Communauté de Communes du Haut-
Béarn : https://www.hautbearn.fr 
ou sur la plateforme territoire et climat de l’ADEME : https://www.territoires-climat.ademe.fr/ 

Désolé, mais impossible donc de donner mon avis ! 

D'autre part j'aurai préféré répondre à un questionnaire précis; donner son avis, c'est vague; sur quoi en particulier? » 

 
Avis N°39 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Développement économique 

 
« Propriétaires de notre habitation depuis le milieu des années 80, soit depuis plus de 35 ans et par la force des choses, bien avant l'installation de la Zone 
Artisanale du Gabarn, nous jouissons actuellement d'un environnement calme et agréable. Ce cadre nous permet de profiter pleinement de notre jardin, de la 
nature environnante et du bon air lorsque la météo est belle. Nous avons plaisir à cultiver un jardin vivrier, élever poules et poulets, recevoir dans ce coin 
arcadien nos voisins et notre famille qui s'agrandit au fil des années. 
Riverains de la Zone Artisanale et non Industrielle du Gabarn, aucune réponse ne nous a été apportée lors du dernier débat public quant au devenir de la 
qualité de l'air que nous respirerons, de la terre que nous cultiverons et des impacts sur notre santé et celle de notre famille. 
Conscient que pour compenser l'émission de cette centrale à bitume (1371 tonnes de CO2 par an), nous pourrions planter près de 8500 arbres en Béarn soit 
l'équivalent de 20 fois le Parc Pommé qui compte quelques 400 arbres, vous comprendrez que nos préoccupations dépassent largement ce cadre. 
 
Comment compenser la mort des terres environnantes indispensables à nos vies et réparer celles qui seront brisées par l'impact d'un tel projet ? » 

 
 
Avis N°40 

https://www.hautbearn.fr/
https://www.territoires-climat.ademe.fr/


 
Thématique(s)abordée(s) : Cadre Méthodologique de l’élaboration du PCAET / Développement des filières d’énergie renouvelable : bois énergie 
et Hydroélectricité / Eclairage public  

 

« Il faut bien reconnaître que les documents concernant le PCAET sont extrêmement compliqué à lire et détailler et que malheureusement peu s’y plongeront. 
Des réunions d’information et question/réponses auraient été judicieuses. Comment faire les choses en donnant l’impression de consulter, mais sans que 
personne ne s’y intéresse ? 

J’ai tout de même relevé quelques points qui me posent question et me semblent importants pour l’avenir. 

Dans la rubrique 1.3.2 « travailler les opportunités du bois énergie » 

Quel type de bois sera utilisé ? Les houppiers et arbres dont la valeur marchande est médiocre ? Quelle quantité et quel type d’exploitation ? Au vue du 
changement climatique et du GIEC , il semblerait que ce ne soit pas la meilleure des solutions si la gestion forestière n’est pas mesurée et l’exploitation en 
futaie irrégulière de mise sur tout le territoire du Haut-Béarn pour favoriser la résilience de celle-ci. Je suis donc très dubitatif et contre le développement du 
bois-énergie. 

Dans la rubrique 1.3.3 « étudier les opportunités de microcentrales hydroélectriques » 

L’hydroélectricité n’est pas polluante, mais elle peut entraîner un changement de débit des cours d’eau, une modification du lit mineur, des obstacles à la 
montaison des poissons et dans le cas de la source de l’Ourtau un changement du débit réservé. Dans un cas aussi important, les enquêtes publiques 
devraient être suffisamment longues pour étudier le sujet avec attention et tous les documents d’études mis à disposition. N’étant pas le vas actuellement, je 
suis contre ce genre d’installation qui peut nuire à l’environnement. Adour Garonne prévoit 50 % de diminution des eaux de surface à l’horizon 2050 et ce 
serait une vraie catastrophe.  

Dans la rubrique 2.2.3 « Préserver l’eau et la biodiversité » 

D’une part, il faut tenir compte de mon observation précédente qui n’est pas mentionnée, mais je ne comprends pas cette rubrique. Dans le premier 
paragraphe il est question de lampadaires et de luminosité, dans le second, de gestion de l’eau ; quel rapport ? Ceci dit, je pense que tous les équipements 
lumineux (lampadaires) devraient être équipés de détecteurs de présence, d’où une économie substantielle, moins de pollution lumineuse et plus de sécurité 
pour les personnes puisque l’allumage du lampadaire évoquerait une présence. 

Dans la rubrique 4.1.2 «  Bois-énergie » 



Certes notre territoire est boisé et il est une richesse inestimable pour notre territoire, richesse qu‘il faut préserver tant pour combattre le réchauffement 
climatique, que pour sa capacité de rétention de l’eau, sa tenue des sols que la beauté paysagère. Nous devons penser aux générations futures. 

Je suis opposé à l’utilisation à outrance de cette ressource à laquelle il faudrait préférer des panneaux solaires sur tous les grands toits (habitations, locaux 
municipaux, écoles, usines, parkings, etc.) 

Dans la rubrique 4.2.1 « Soutenir une démarche de tourisme durable » 

Le développement touristique ne doit pas se cantonner presque seulement au Somport, notre territoire déborde de ressources à exploiter qui ne sont pas 
mises en valeur. Par exemple, la forêt du Bager d’Oloron comprend des circuit VTT, mais pas de circuit pédestres, ceux qui étaient en forêt sont abandonnés, 
ceux en montagne (circuit des Asses et May Arrouy) le sont également et ne figurent plus à l’office du tourisme. Il n’y a plus aucune table de pique-nique sur 
ce secteur qui en comptait cinq en quatre parkings différents. 

Je pense que c’est une ressource important du Haut-Béarn qui doit être développée sur l’ensemble du territoire, tout comme un gros travail de 
communication. 

En conclusion, bien des points de ce PCAET sont trop flous et trop importants pour être abordés uniquement sur le plan économique. Tous les gros axes de ce 
plan devraient être discutés avec le milieu associatif, les entreprises et la population concernée. 

Je reste opposé à plusieurs rubriques dans l’état actuel des choses et demande plus de clarté et de consultations. Les budgets me semblent également très 
mal répartis au vue de l’intérêt de notre territoire, de ses habitants et de l’avenir. » 
   
 
Avis N°41 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Agriculture et forêt 
 

« Nous, membres de l'ACCOB, apportons notre contribution au Plan Climat, volet "Agriculture et forêts". Nos remarques et propositions concernent 
principalement la forêt du Bager. 

Le PCAET a pour objectifs : 

• de réduire les émissions de GES du territoire  
• d'adapter le territoire aux effets du changement climatique, afin d'en diminuer la vulnérabilité  



Les propositions que vous formulez pour remplir ces objectifs sont floues. Par exemple, p.16, vous parlez "gestion de la forêt" sans indiquer le mode de 
gestion préconisé. 

De plus, le Plan de gestion de la forêt communale d'Oloron s'étale sur 20 ans, ce qui va à l'encontre des objectifs d'adaptation. En effet, la vitesse du 
changement climatique modifie la donne en permanence. 

Concernant la gestion de la forêt, 4/5 de la surface de forêt du Bager devrait, selon l'ONF, rester en futaie régulière ( photo 2)  

Or, celle ci présente de graves inconvénients (photo 1) :  

• Elle implique des coupes rases avec pour conséquences des forêts uniformisées, une biodiversité en berne, l'érosion des sols et la hausse des 
températures. 

• Les conséquences pour la faune aquatique sont majeures : sans couvert végétal continu, l'eau de tous les cours d'eau, gaves, ruisseaux ......se 
réchauffe, si bien que toute la faune aquatique, et le saumon en particulier sont en danger.  

• Le débardage en futaie régulière exige la création de nouvelles pistes carrossables pour les gros engins. 

Nous proposons :  

• Un plan de gestion de la forêt communale d'Oloron d'une durée de 10 ans maximun 

• Une exploitation en futaie irrégulière de tout le massif du Bager, ainsi que des zones en libre évolution 

• Un couvert végétal continu de part et d'autre du Gave et de ses affluents (photo 3) pour assurer la biodiversité, le maintien des espèces endémiques 
(calotritons, écrevisses à pattes blanches), le maintien et le développement des frayères de saumon. 

• Concernant le débardage, nous proposons que le débusquage des billes soit effectué au mieux par treuillage mécanique - ou bien par traction 
animale pour des faibles diamètres -  jusqu'à des layons tracés en courbes de niveau (pour éviter le ruissellement dans le sens de la pente), et la mise 
en dépôt sur des pistes forestières, entretenues dans un souci de durabilité 

Nous nous interrogeons sur le processus de concertation mis en place à l'occasion de ce plan climat, nous déplorons : 

• une communication tardive et insuffisante 
• l'absence de concertation avec les associations environnementales 
• la complexité d'utilisation du site "Plan climat" 
• un plan d'action en deçà des enjeux environnementaux » 



   
Avis N°42 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Mobilité / Développement des filières d’énergie renouvelable : photovoltaïque 
 
« "Si parler du temps, ce n'est pas  perdre du temps, il en va tout  autrement si nos actions sont efficaces et durables." 
 
Outre les mesures  proposées ainsi que les bons exemples mentionnés dans la revue plan climat Haut Béarn, 
 
Nous les habitants nous trions nos déchets, nous baissons le chauffage d'un ou deux degrés, nous isolons nos logements. 
 
Je regrette vivement que vous ne proposiez pas de grands projets  
 
- Système de chauffage urbain avec recyclage des déchets d'autres communes l'ont fait.  
- Stop aux camions qui traversent la vallée pour aller jusqu'à Lille , nous avons la chance d'avoir un maillon de ligne de chemin de fer, allez jusqu'au bout,  
Concerte- vous avec la Région il va bien falloir aller vers le fret. 
- Il manque un bureau d'étude pour que nous les particuliers en plus de celui du Service Énergétique, nous puissions bénéficier de projets et d'explications 
claires pour mener à bien l'installation de panneaux solaires ou photovoltaïques. 
 
Je suis très heureuse de pouvoir donner mes avis ainsi que des idées » 
 
Avis N°43 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Cadre Méthodologique de l’élaboration du PCAET / Qualité de l’air 
 
« Je reviens vers vous pour apporter ma contribution à la consultation en cours, m'associant à cette démarche en tant que résidant secondaire en vallée 
d'Aspe. 
 
Sans avoir fait une lecture exhaustive des documents consultables (beaucoup de pages), j'ai quelques observations et 1 demande. 
 
Au préalable, j'exprime un doute (j'espère mal fondé) sur les finalités de la consultation en cours : 
- cette consultation intervient trop tard dans le process, alors que le plan climat local est déjà scellé, avec des plans et indicateurs de performance bouclés 
 
- le principe classique de "questions -réponses" mis en place entre la CDCHB et divers institutionnels, parfois porteurs de vraies questions, ne semble pas 
avoir apporté d'inflexions au plan ; qu'en sera-t-il alors pour une consultation publique ? 
 



- sauf erreur, il n'est pas précisé à "quoi sert" la consultation en cours en termes de prise de décision, alors que ce point importe bien sûr plus que la 
production d'un rapport (qui lui est indiqué). 

Sur le fond, la lecture des dossiers me donnent l'impression d'une approche : 
- "poussée" => la CDCHB agit dans le cadre d'un plan déployé par l'Etat sur l'ensemble de ses territoires ; il y a un côté "exercice qui tombe d'en haut" qui 
alimente mon sentiment d'absence d'imprégnation locale dans le diagnostic et de ce fait bien sûr dans les plans d'action 
 
- "normée" dans ses objectifs => le plan d'action revendique un focus sur la lutte contre les gaz à effet de serre, en application stricte du plan national ; en 
revanche, l'amélioration de la qualité de l'air (sujet de santé publique), malgré les questions de certains institutionnels, est repoussée au titre qu' "elle n'est 
pas identifiée comme un enjeu fort pour notre territoire" ; cette posture peut interroger, alors que par ex. les mesures d’ammoniac ou de particules fines 
donnent des scores locaux  2 fois supérieurs à la moyenne régionale ; il n'est donc pas sûr, qu'à partir de ce point de départ négatif, la simple conformité à l' 
"obligation de fixer des objectifs de réduction des polluants atmosphériques au minimum égaux à l'objectif national PREPA" soit suffisante 
 
- (et donc logiquement) "normée" dans ses solutions (plans d'action) : honnêtement, on peut s'interroger sur la masse d'expertise, de temps de travail et de 
rédaction déployés, au regard de grands axes d'action sans surprise : transport, habitat, ...  surtout, quand certains facteurs majeurs échappent de façon 
revendiquée au rayon d'action du Plan Climat (ex. Agriculture) 
 
- "trop abstraite" : honnêtement, la méthode de travail employée (modélisation ADEME) laisse transpirer une approche dont la pertinence est parfaitement 
défendable dans des dimensions nationales ou internationales (la force et nécessité de ce type d'outils de modélisation, dans lesquels il faut moyenniser des 
inputs pour moyenniser des outputs) ; en revanche, au niveau local, cette démarche aurait pu être complétée par des "mesures de la qualité de l'air" à 
différents endroits de notre territoire, assez hétérogène (ville-bourgs-villages / plaines-vallées / urbain-agricole-naturel / ...). 

Comme vous le voyez, j'ai un sentiment assez mitigé sur certains aspects du plan au regard de la masse de travail objectivement fournie. 
Vos plans d'action sont larges et denses, probablement plus hiérarchisés dans vos actions et suivis que vos documents ne le laissent apparaitre. 
Bien sûr, l'essentiel est maintenant la mise en oeuvre des plans d'action (la plupart déjà engagés) et la mesure des résultats. 
 
Au delà de mes jugements sur votre approche, l'insuffisance majeure de votre plan me semble l'absence de prise en compte du critère "qualité de l'air". 
Les scores locaux sur ce critère sont pourtant mauvais et les facteurs de risque bien identifiés ; en particulier : tradition du chauffage bois domestique, trafic 
en particulier sur la RN134, impact agriculture & élevage, voire, écobuage sur les jours concernés. 
Ces facteurs peuvent être +/- intenses selon les caractéristiques du territoire, l'aspect champêtre des vallées pouvant masquer des situations de qualité de 
l'air moins favorables. 
 
A ce titre, étant particulièrement sensible à la vallée d'Aspe, j'ai cherché en quelques clics sur internet, des expériences qui pouvaient rejoindre Nos 
préoccupations. 
L'exemple de la réflexion conduite dans la vallée de l'Arve (Chamonix) me semble intéressante. 
L'un des piliers de leur action repose sur l'installation de stations de mesure de la qualité de l'air (stations fixes + mobiles), en phases "diagnostic" puis "suivi 
des plans des résultats". Les "faits", toujours les "faits", pour poser les bons diagnostics et prendre les bonnes décisions. 
Considérant les montants en jeu dans votre plan global, j'espère qu'un volet financier pourrait être fléché sur des investissements identiques. 
Ceci répondrait à la directive européenne de surveillance de la qualité globale de l'air et permettrait une objectivation des faits et progrès à venir, au niveau de 
notre territoire (démarche complémentaire à la vision de l'outil ADEME). 
 
J'espère que l'esprit de cette consultation publique laisse une porte ouverte à votre plan, bien qu'apparemment très cadenassé.  
 



Au final, ma "demande" (stations de mesure) correspond à une démarche déjà largement déployée en France, constituant une forme de "standard" qu'il me 
semble difficile d'écarter d'un plan ambitieux. » 

 
 
Avis N°44 
 
 Thématique(s)abordée(s) : Agriculture et forêt 
 
« Je note que le plan climat affiche comme atouts primordiaux l'importance de l'agriculture et de la forêt sur notre territoire pour atteindre les objectifs 
affichés. 
Il me semble néanmoins utile de rappeler que de bonnes pratiques en matière de gestion forestière sont indispensables sous peine de ne jamais atteindre ces 
objectifs : Par exemple, éviter les coupes rases lors des prélèvements, conserver les vieilles forêts autant que cela est possible, éviter les engins qui détruisent 
et lessivent les sols pour des décennies. 
Il en va de la préservation des ressources en eau, mais aussi de la captation des gaz à effet de serre. 
 
Il est sans doute difficile d'agir sur la forêt privée, mais les élus de nos communes sont les donneurs d'ordre de l'ONF qui gère la forêt publique. A ce titre, 
ils portent une lourde responsabilité et il leur appartient de s'assurer que la gestion des forêts communales relève bien de pratiques vertueuses. 
Le document synthétique mis à la disposition du public n'évoque pas les moyens mis en œuvre par les collectivités territoriales pour atteindre les objectifs 
visés. 
Or, la régénération des forêts ne peut se faire que sur du très long terme alors que leur destruction peut se faire extrêmement rapidement ! » 
Merci d'avance à nos élus de prendre vraiment la mesure de l'enjeu, et de prendre soin pour les générations futures du trésor que nous avons encore la 
chance d'avoir sur notre territoire. » 
 
Avis N°44 
 

Thématique(s)abordée(s) : Développement économique/ Agriculture et forêt / Développement des filières d’énergie rtenouvelables / mobilité / 
Perspectives à 2050/ aménagement du territoire / Ressource en eau / Prévention des risques. 

 

« Bonjour, voici ma participation. 

 

Elle fait un peu catalogue, et aurait été utile en "confrontation" directe avec d'autres points de vue. 

 

J'ai tenté un tableau comparatif, qui pourrait servir de base pour reclasser les actions prévues par la CCHB. 





















































 
   















 



 
 
 
 
 
 

ANNEXE 1:  LE CHAUFFAGE AU BOIS EN 3 BONNES PRATIQUES 
 
 



 



 


